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ACTES OFFICIELS. 
i _ 

la voix prépondérante. 

Art. 7. Les équipages des bâtiments capturés seront traités 
suivant les lois et règlements du pays auquel la présente con-
vention attribue le jugement de la capture. 

Art. 8. La présente convention sera ratifiée, et les ratifica-
tions en seront échangées à Londres dans le délai de dix jours, 
ou plus tôt si faire se peut. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé la 
présente convention et y ont apposé le cachet de leurs armes. 

Fait à Londres, le dixième jour du mois de mai de l'année 
de Notre-Seigneur mil huit cent cinquante quatre. 

Signé: A. WALEWSKI. Signé : CLARENDON. 

(L. S.) (L. S.) 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, 

ABBATUCCI. 

Par l'Empereur : 
Le minisire des affaires 

étrangères, 
DROUYN DE LHUVS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 20 mai 1854. 

M. Naynard de Lavalette, juge d'instruction au 
de première instance de Philippeville, est nommé 
siège d'Alger, 
naire. 

Tribunal 
juge au 

en remplacement de M. d'Artigues, démissbn-

PHISES MAUITIMES. 

U Moniteur publie un décret portant promulgation de 

la convention relative aux prises, conclue entre la France 

et la Grande-Bretagne. En voici le texte : 

NAPOLÉON , etc 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement dos affaires étrangères, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". Une convention, suivie d'une annexe, ayant été 

unclue, le 10 mai de la présente année 1854, entre la France 
die royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, pour 
régler le mode de jugement et de partage des prises faites 
Jans le cours de la présente guerre, et les actes de ratifica-
iion ayant été respectivement échangés le 20 du môme mois, 
Mile convention, dont la teneur suit, recevra sa pleine et 
alière exécution. 

Sa Majesté l'Empereur des Français et Sa Majesté la Reine 
du royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, vou-
lant déterminer la juridiction à laquelle devra appartenir 
le jugement des prises qui, dans le cours de la guerre actuelle, 
pourront être opérées en commun par les forces navales des 
deux nations, ou des prises qui pourront être faites surdes 
navires marchands appartenant aux sujets de l'un des deux 
pays par les croiseurs de l'autre, et voulant régler en même 
temps le mode de répartition des produits des prises effec-
tuées en commun, ont noinmépour leurs plénipotentiares à cet 
elîet, savoir : 

Sa Majesté l'Empereur des Français, le sieur Alexandre 
Colonna, comte Walewski, grand officier de l'ordre impérial 
delaLégton-d'Honneur, grand-croix del'ordrede Saint-Janvier 
des Deux-Siciles, graud-croix de l'ordre du Danebrog du Da-
nemark, grand-croix de l'ordre du Mérite de Saint-Joseph 
de Toscane, etc., etc.,sonambassadeur près Sa Majesté Britan-
nique ; -

Et Sa Majesté la reine du royaume uni de la Grande-Breta-
gne et d'Irlande, le très honorable George-William-Frédéric, 
wmte de Clarendon, baron Hyde de Hindou, pair du royau-
me uni, conseiller de Sa Majesté Britannique en son conseil 
privé, chevalier du très noble ordre de la Jarretière, che-
valier grand-croix du très-honorable ordre du Bain, principal 
secrétaire d'État de Sa Majesté Britannique pour les affaires 
étrangères; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés 
M due forme, sont convenus des articles suivants : 

»rt. 1". Lorsqu'une prise sera faite en commun par les for-
* navales des deux pays, le jugement en appartiendra à la 
Miction du pays dont le pavillon aura été porté par l'officier 

aura eu la commandement supérieur dans l'action. 

4t t ^' lorsqu'une prise sera faite par un croiseur de l'uno 
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ANNEXE A L» CONVENTION ENTRE LA FRANCE ET LA GRANDE BRE-

TAGNE, SIGNÉE A LONDRES, LE 10 MAI 18S4. 

Instructions pour les commandants des bâtiments de guerre de 
Sa Majesté l'Empereur des Français et de Sa Majesté la 
Reine du royaume uni de la Grande Bretagne et d Irlande. 

Vous trouverez ci-joint copie d'une convention signée le 10 
de ce mois, entre Sa Majesté l'Empereur des Français et Sa 
Majesté la Heine du royaume uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande, pour régler la juridiction à laquelle devra appar-
tenir le jugement des prises opérées en commun par les forces 
navales alliées, ou faites sur des navires marchands apparte-
nant aux sujets de l'un des deux Etats par les croiseurs de 
l'autre, ainsi que le mode de répartition du produit des prises 
effectués en commun. 

Pour assurer l'exécution de cette convention, vous aurez â 
vous conformer aux instructions suivantes : 

Art. 1". Lorsque, par suite d'une action commune, vous se-
rez dans le cas de rédiger le rapport ou le procès-verbal d'une 
capture, vous aurez soin d'indiquer avec exactitude les noms 
des bâtiments de guerre présents à l'action ainsi que de leurs 
commandants, et, autant que possible, le nombre d'hommes 
embarqués à bord de ces bâtiments au commencement de l'ac-
tion, sans distinction de grades. 

Vous remettrez une copie de ce rapport ou procès-verbal à 
l'officier de la puissance alliée qui aura eu le commandement 
supérieur dans l'action, et vous vous conformerez aux instruc-
tions de cet officier en ce qui concerne les mesures à prendre 
pour la conduite et le jugementdes prises ainsi faites en com-
mun sous son commandement. 

Si l'action a été commandée par un officier de votre nation, 
vous vous conformerez aux règlements de votre propre pays, 
et vous vous bornerez à remettre à l'officier le plus élevé en 
grade de la puissance alliée présent à l'action, une copie cer-
tifiée du rapport ou du procès-verbal que vous aurez rédigé. 

Art. 2. Lorsque vous aurez effectué une capture en présence 
et en vue d'un bâtiment de guerre allié, vous mentionnerez 
exactement, dans le rapport que vous rédigerez, s'il s'agit d'un 
bâtiment de guerre, et, dans le procès-verbal de capture, s'il 
s'agit d'un bâtiment de commerce, le nombre d'hommes que 
vous aviez â bord au commencement de l'action, sans distinc-
tion de grades, ainsi que le nom du bâtiment de guerre allié 
qui se trouvait en vue, et, s'il est possible, le nombre d'hom-
mes embarqués à bord, également sans distinction de grades. 
Vous remettrez une copie certifiée de votre rapport ou procès-
verbal au commandant de ce bâtiment. 

Art. 3. Lorsque, en cas de violation de blocus, de trans-
ports d'objets de contrebande, de troupes de terre ou de mer 
ennemies ou de dépêches officielles de ou pour Termemi, vous 
serez dans le cas d'arrêter ou saisir un bâtiment delà marine 
marchande du pays allié, vous devrez : 

1° Hédiger un procès-verbal énonçant le lieu, la date et le 
motif de l'arrestation, le nom du bâtiment, celui du capi-
taine, le nombre des hommes de l'équipage, et contenant, en 
outre, la description exacte de l'état du navire et de sa car-
gaison ; 

2° Réunir en un paquet cacheté, après en avoir fait l'inven-
taire, tous les papiers du bord, tels que actes de nationalité 
ou de propriété, passe-ports, chartes parties, connaissements, 
factures et autres documents propres à constater la nature et 
la propriété du bâtiment et de la cargaison; 

3° Mettre les scelles sur les écoulilles; 
4° Placer à bord un officier avec tel nombre d'hommes que 

vous jugerez convenable pour prendre le bâtiment en charge 
et en assurer la conduite ; 

S" Cnvoyer le bâtiment au port le plus voisin de la puissance 
dont il portait le pavillon ; 

6" Faire remettre le bâtiment aux autorités du port où vous 
l'aurez fait conduire, avec une expédition du procès-verbal et 
de l'inventaire ci-dessus mentionnés, et avec le paquet cacheté 
contenant les papiers de bord. 

Art. 4. L'officier conducteur d'un bâtiment capturé se fera 
délivrer un reçu constatant la remise qu'il en aura faite, ainsi 
que la délivrance qu'il aura faite du paquet cacheté et de l'ex-
pédition du procès-verbal et de l'inventaire ci-dessus men-
tionnés. 

Art. S. En cas de détresse, si le bâtiment capturé est hors 
d'état de continuer sa route, l'officier chargé de conduire dans 
un port de la puissance alliée une prise faite sur la marine 
marchande de cette puissance, pourra entrer dans un port de 
son propre pays ou dans un port neutre, et il remettra sa prise 
à l'autorité locale, s'il entre dans un port de son pays, et au 
consul de la nation alliée, s'il entre dans un port neutre, sans 
préjudice des mesures ultérieures à prendre pour le jugement 
de la prise. Il veillera, dans ce cas, à ce que le rapport ou 
procès-verbal et l'inventaire qu'il aura rédigés, ainsi que le 
paquet cacheté contenant les papiers du bord, soient envoyés 
exactement à la juridiction chargée du jugement. 

Art. G. Vous ne considérerez point comme prisonniers et 
vous laisserez librement débarquer les femmes, les enfants et 
les personnes étrangères au métier des armes ou à la marine, 
qui se trouveront à bord des bâtiments arrêtés. 

Sauf cette exception et celles que vous suggérera le soin de 
votre sûreté, vous ne distrairez aucun individu du Lord; dans 
tous les cas, vous conserverez à bord le capitaine, le subré-
cargue et ceux dont le témoignage serait essentiel pour le ju-
gement de la prise. 

Vous traiterez comme prisonniers de guerre, sauf l'exception 

ci-dessus indiquée au paragraphe 1, tous les individus quel-
conques trouvés à bord des bâtiments ennemis. 

Vous n'imposerez à la liberté des sujets alliés ou neutres, 

trouvés sur les bâtiments alliés ou neutres, d'autre restriction 
que celle qui pourra être nécessaire pour la sécurité du bâ-
timent. 

Quant à vos nationaux, vous les traiterez conformément aux 

instructions générales dont vous êtes muni , et vous n'aurez, 
en aucun cas, à les remettre à une juridiction étrangère. 

Les hommes distraits exceptionnellement *u bord des bâti-
ments capturés, devront être ultérieurement renvoyés dans 
leur pays, s'ils appartiennent à la nation alliée, et, s'ils sont 
neutres ou ennemis, ils seront traités comme s'ils se fussent 
trouvés sur des bâtiments capturés par vous isolément. 

S'gné : A. WALEWSKI. Signé : CLARENDON. 

(L. S.) (L. S.) 

Art. 2. Nos ministres secrétaires d'Etat aux départements 

des affaires étrangères et de la mariné et des colonies sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-

sent décret. 
Fait à Saint-Cloud, le 23 mai 1831. 

NAPOLEON. 

Par autre décret du 24 mai : 

M. Bordenave, juge de paix à Saint-Cloud (Algérie), est 
nommé juge de paix du canton nord d'Alger, en remplace-
ment de M. Frégier, qui a été nommé juge d'instruction à 
Blidah. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 26 mai. 

ASSURANCES MILITAIRES. — ANNULATION DES CONTRATS. 

Nous avons annoncé le commencement des plaidoiries 

dansledébat engagéentre lescompagniesde LassalleetLes-

tiboudois, défendues par M° Hébert, et seize assurés, dé-

fendus par M' s Liouville, Desboudet, Caignet, Paillard de 

Villeneuve, Payen,Nicolet,Massu, Lignereux^Vasserot,etc. 

M e Liouville a plaidé pour l'un des assurés, et les avo-

cats des autres intimés ont conclu dans le même sens. 

M. de la Baume, premier avocat-général, s'est exprimé 

ainsi : 

La question soulevée par les contrats d'assurances militai-
res est grave et difficile, comme l'attestent les hésitations de 
la jurisprudence qui s'établit sur cette question ; ello a de 
plus des conséquences importantes pour les assurés et capita-
les pour les assureurs. Nous ne vous dirons pas qu'une solu-
tion nous est apparue de prime-abord et sans hésitation; 
mais, après de mûres réflexions, nous eu avons trouvé une 
qui répond aux exigences de nos convictions et que nous allons 
avoir l'honneur de vous soumettre. 

Bien que personne ne l'ait contesté, le contrat d'assurance 
militaire ne nous paraît pas devoir être classé dans la caté-
gorie des contrats d'assurance ordinaires; ainsi, dans l'assu-
rance maritime, dans l'assurance terrestre, le risque est toute 
la matière du contrat et tout l'objet de la convention. Dans 
l'assurance militaire, comme dans l'achat de marchandises à 
commission, il semble que la marchandise domine et que la 
variabilité du prix forme tout l'alfa. Cependant il y a cette 
différence entre ces deux contrats que, dans le premier, l'aiea 
n'est qu'accessoire, et que, dans le second, par l'intervention 
des chances du sort, l'afea devient en quelque sorte le prin 
ci pal. 

Nous tenons à cette observation pourqu'il soit bien compris 
que nous n'admettons pas absolument l'analogie tirée des 
assurances maritimes ou des assurances terrestres. L'assu 
rance militaire fût-elle un pur contrat aléatoire, aussi bien 
qu'elle n'est à nos yeux qu'un contrat sut generis, il est évi-
dent, et on ne le conteste pas, qu'elle serait régie comme tous 
les contrats, par les règles du droit commun, édictées par les 
articles 1156, 1162 et 1163 du Code Napoléon ; nous nous ré 
servons de revenir sur ce dernier article. 

Si la commune intention des parties contractantes est à re-
chercher, il ne faut pas, comme on l'a dit, se fixer exclusivement 
sur l'intention présumée de l'assuré et la rendre commune à 

l'assureur par cela seul qu'il a accepté les conditions; ceci 
suppose que l'intention de l'assuré est exprimée par le con-
trat, et si cela était, nous ne serions pas réduits à la chercher 
La commune intention doit donc se composer de deux élé-
ments qui sont la volonté présumée de l'assuré, combinée avec, 
la volonté présumée de l'assureur. 

En cherchant dans les faits antérieurs qui constituent une 
sorte d'usage, dans les circonstances du moment, dans la légis-
lation existante lors du contrat, il est, ce nous semble, facile 
de préjuger ce que les deux parties ont voulu et pu vouloir. 

L'assurance militaire n'était pas une innovation, elle fonc-
tionnait depuis longtemps ; chacun sait quelles sont les chan-
ces que les assureurs assument, quelles sont les primes qui 
répondent à leurs risques. Au besoin, la concurrence qui s'é-
tablit entre les assureurs révélerait aux assurés ce que ceux-
ci ne sauraient pas. Ainsi, ils savent, les uns et lesautres, qu'un 
contingent annuel de 80,000 hommes est pris sur la partie de 
la population qui vient d'accomplir sa vingtième année, et 
dont le chiffre ordinaire est de 300 à 310,000 hommes; ils sa-
vent que les chances des appelés seraient de 1 à 4 s'il n'y 
avait pas d'exemptions légales, de défauts de taille et d'in-
firmités ; mais ces exemptions diminuant la masse totale, les 
chances des appelés peuvent varier de 2 à 3 ou de 2 à 2. C'est 
sur ces éléments que porte le traité, et c'estainsi que, dans le 
contrat de remplacement militaire, comme dans certains con-
trats d'assurances, il y a des bases fixes et des éventualités. 
Ces choses se rencontrent môme dans les contrats aléatoires 
les plus purs ; ainsi, dans le jeu, par exemple, si le jeu était 
un contrat, on traite ou on parie sur des chances, mais on 
convient du moins que ces chances se présenteront sur un jeu 
déterminé, et si ce jeu devenait impossible, on n'en substitue-
rait pas un autre. 

Dans l'acquisition de droits successifs, qu'on nous citait 
comme un exemple des contrats aléatoires, si nos souvenirs 
de l'école sont exacts, on achète bien à ses risques et périls les 
droits d'un cohéritier, mais c'est sous l'empire d'une législa-
tion connue et d'une composition de famille irrévocablement 
fixée. Si une nouvelle loi sur les successions modifiait le droit 
vendu, si un fils qui se croyait unique avait un frère, on n'hé-
siterait pas à dire qu'il y a eu erreur commune sur les choses 
qui ont fait la base de la convention, et nul n'hésiterait à pro-
noncer la résolution d'un tel contrat. 

Eh bien! dans le contrat d'assurance militaire, si on appe-
lait deux classes au lieu d'une; si au lieu du contingent connu 
et légalement fixé, on appelait un contingeut qui modifiât pro-
fondément les chances du sort, il n'y a pasplusde raison pour 
résister à la résiliation du contrat. , 

On dirait, vainement, en fait, qu'au moment où la conven-
tion est intervenue, une guerre était imminente ; une guerre, 
sans doute, peut accroître les difficultés du remplacement; 
mais elle n'entraîne pas, de nécessité, l'augmentation d'un 
contingent qui a déjà été fixé pour la classe qui donne lieu au 
contrai. 

En supposant que cette augmentation pût être prévue, elle 
ne devait entrer dans les prévisions des parties que pour une 
classe postérieure, puisque le gouvernement lui-même, à une 
date bien postérieure au traité du remplacement, ne la jugeait 
pas encore nécessaire, ainsi que cela résulte de l'exposé des 
motifs de la loi du 13 avril 1854. 

U faut donc reconnaître que les parties adoptaient d'un com-

mun accord, comme base de leurs conventions, la classe de 
1853 et le contingent fixé par la loi de la même année; qu'une 

modification apportée à l'une ou à l'autre de ces deux bases de 
la convention entache d'erreur le consentement qui y a été 
prêté. 

Nous n'admettrions pas avec autant de facilité le raisonne-
ment fondé sur l'article 1148 qui fait tomber l'engagement 
contracté par les assureurs devant la force mujeure qui anéan-
tit la matière du remplacement. 

Evidemment ici les remplaçants peuvent être plus rares, 
ils doivent être beaucoup plus chers, mais il n'est pas maté-
riellement impossible d'en trouver. Et c'est par l'erreur seule 
de l'objet sur lequel est tombé le consentement réciproque des 
parties que le contrat doit être résilié. 

La Cour comprend que notre opinion fait abstraction des 
termes particuliers dans lesquels les diverses polices sont con-
çues ; il n'y a là, pour nous, qu'une affaire de rédaction ; la 
pensée des parties a été la même dans tous les cas. Là où on 
n'a pas dit que l'assuré était garanti contre les chances du 
sort pour un contingent de 80,000 hommes, on a parlé du 
contingent quelconque afférent à la classe de 1853 et à une 
époque postérieure à la loi qui l'a fixé ; or, le mot contingent 
avait alors une valeur numérique qui ne pouvait donner lieu 
à aucune méprise. 

Nos conclusions s'appliquentdoncindifféremmentaux polices 
de la compagnie Lassalle et aux polices de la compagnie Les-
tiboudois; elles tendent, pour l'une et pour l'autre, à l'infir-
mation des jugements qui ont ordonné l'exécution de ces con-
trats. 

C'est, selon nous, en vue des contrats d'assurance que le lé-
gislateur a édicté l'art. 1163 du Code Napoléon ; les termes 
trop généraux des traités de cette nature en feraient un jeu de 
tromperies, si le législateur n'avait pas donné aux juges ce 
pouvoir discrétionnaire dont l'art. 1163 indique l'usage. Si 
généraux que puissent être les termes d'une telle convention, 
elle ne comprend « que les choses sur lesquelles il paraît que 
les parties se sont proposé de contracter. » Ici elles se sont 
proposé de contracter sur les chances du sort, sur l'éventualité 
des exemptions, sur le prix variable des remplaçants; mais 
nous sommes convaincus que la variabilité du contingent n'est 
pas entrée dans leurs prévisions, et c'est là le principal motif 
de l'opinion que nous venons d'émettre. 

Conformément à ces conclusions, et après une courte 

délibération en la chambre du conseil : 

« La Cour, 

« Considérant que, par police du..., Lestiboudois frères 
« ont assuré... contre les chances du tirage au sort...; qu'aux 
« termes de l'acte, ils se sont obligés à lui fournir un rempla-
« çant au service militaire, s'il faisait partie du contingent 
« de 80,000 hommes; à faire admettre ce remplaçant par la 
« conseil de révision, à le désintéresser du prix de son enga-
« gement, à garantir le remplaçant pendant les années de res-
« ponsubilité imposées au remplacé, aux termes des art. 23 et 
« 43 de la loi du recrutement, de telle sorte que... obtînt sa 
« libération entière et définitive du service militaire, sans être 
« jamais inquiété ni recherché, le tout conformément aux dis-
« positions de la loi du 21 mars 1832; 

« Considérant que cette stipulation est claire, que les ris-
ques assurés se réfèrent limitativement à un contingent de 
80,000 hommes, et qu'on ne saurait, sans violer les principea 
particuliers au contrat d'assurances et les règles du droiteom-
mun sur l'interprétation et l'upplication des contrats, les éten-
dre au contingent de 140,000 hommes fixé par la loi du 13 
avril 1854; 

« Considérant, en effet, que l'assurance est un contrat de 
droit étroit, et que, s'il est de son essence d'embrasser toutes 
les chances de perte inhérentes à l'objet de la convention, c'est 
à la condition que cet objet déterminé, par la police ne sera 
pas dénaturé par les lois ou faits postérieurs au contrat; 

«Qu'il suit de là que si la guerre éclate au moment où le 
contingent légal est appelé, quelque inattendu que fût cet évé-
nement, lorsque les assurances ont été contractées, et quelque 
difficulté qui puisse en résulter pour leur accomplissement, 
l'assureur ne peut en exciper pour décliner ou même pour allé-
ger sa responsabilité, soit parce que la guerre est un des ris-
ques inhérents aux contrats de ce genre, soit parce que géné-
ralement c'est dans l'appréhension d'une telle éventualité que 
les remplacements ont lieu; 

« Mais considérant qu'il n'en est pas de même lorsqu'après 
la formation des contrats une loi nouvelle substitue au con-

tingent réglé conformément à la législation existante un con-
tingent exceptionnel ; 

« Que, dans ce cas, les bases de la convention sont com-
plètement changées; qu'en détruisant la proportion jusqu'a-
lors établie entre le nombre des jeune gens soumis au tirage 
et le nombre de ceux que réclame le contingent, la loi de 1854 
a fait à l'assureur une situation hors de toute prévision ■ 

« Que non seulement elle a pour effet de rendre impossibles 
les combinaisons de gain etde perte sur lesquelles est fondée 
l'industrie des assureurs, mais de les priver des ressources 
qui résultaient pour eux de la législation sous l'empire de 
laquelle les traités ontétésigués, et par conséquent d'ag™raver 
sans mesure les risques dont l'appréciation avait servi à dé-
terminer le prix du remplacement : 

« Considérant, sn second lieu, que les contrats, quels qu'en 
soient la qualification et la nature, s'interprètent et s'appli-
quent d'après la commune intention des parties contrac-
tantes ; 

« Qu'il résulte évidemment des circonstances au milieu des-
quelles est intervenue la convention, des termes dans lesquels 

elle est rédigée, delà quotité du prix stipulé pour le remplace-
ment, que l'assuré comme l'assureur n'ont eu en vue que la 
loi du 24 avril 1853 et les risques attachés à la mobilisation 
d'un contingent de 80,000 hommes ; 

« Considérant d'ailleurs que, pour les étendre au contin-
gent de 140,OUO hommes, on ne peut invoquer ces mou qui 
terminent l'article 1" de la police : « Le tout conformément 
« à la loi du 21 mars 1832, sur le recrutement, » cette dispo 
sition ne se référant qu'aux conditions d'aptitude du rempla 
çant et des obligations qui iucombent à l'assureur en cas 
désertion ou d'annulation des actes de remplacement • 

« Qu'ainsi la loi du 15 avril 1854 a eu pour conséquence de 
résoudre les assurances contractées avant sa promulgation et 
que les contrats ne peuvent pas plus être opposés aux assu-
reurs qu'invoqués par ceux-ci contre les assurés ; 

« Infirme ; déclare résolu le csnirat d'assurance, etc. » 

Semblables arrêts à l'égard de tous les assurés dont la 

police porte la clause insérée au premier considérant du 
tjxto qui précède. 

DEUXIÈME ARRÊT. 

« La Cour, 

« Considérant que, par police du.... Xavierde Lassalle et €• 

ont assuré Dordet contre les chances du sort au tira 'e de la 
classe de 1853 ; 

« Qu'aux termes de l'acte ils se sont obligés à le faire rem-
placer au service militaire pour le cas où il serait couioris 
daus le contingent actif ou dans la réserve ; 

« Considérant que cette convention estclaire ; que ces mots-
le contingent actif ou la réserve, interprétés par la date du" 
contrat et les lois rendues sur le recrutement de l'armée de-

puis 1832, équivalent au chiffre de 80,000 hommes, et que 

de 

.1 
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les riqnes assurés se réduisent à ce chiffre ; 
« Qu'on ne saura i i , sans violer les principes [particuliers au 

contrat d'assurunce, etc. » 

(Voir la suite de l'arrêt dans le texte du premier, à partir 

du deuxième considérant.) 

TROISIÈME ARRET. 

« La Cour, 
« Considérant que, par police du 4 mars 18o4, Xavier do 

Lassalle et Ce ont assuré Langer, comprit dons la classe de 
■1853, contre les chances du tirage au sort ; qu'aux termes de 

^l'acte ils se sont obligés •< à le faire remplacer au service m i -
•« litaires'jl faisait partie du contingent de- 80, ('00 homme.-, 

« â répondre du remplaçai)! et a. en fournir un ou plusieurs 
• • « autivs, » pour le cas do désertion on d'annulation de l'acte 

' de remplacement, jusqu'à libération définitive de l'assuré, le 

tout conformément à la loi du 21 murs 1832 sur le recrute-
ment; 

V* « Qu'on ne saurait, tans violer les principes particuliers au 
contrat d'assurance, etc. (La suite conloiiiie eu 1" arrêt à 
partir du deuxième considérant.) 

Semblables arrêts à 1 Ygard de tous les assures dont la 

police est conçue dans le» termes ci-dessus. 

QUAIRIEHE ARRÊT. 

Il se réfère à quatre appels d'ordonnances de référé qui 

ont autorisé, par provision, les assurés à traiter directe-

ment avec des remplaçants, aux risques et périls de qui il 

appartiendra ; et, attendu qu'une contestation sérieuse est 

engagée sur la légalité des litres sous seings privés dont 

• l'exécution a été permise par ces ordnritiniiL-o:-!, l'arrêt in-

firme les ordonnai' rs et renvoie les i a rues à se pourvoir 

au principal. 

COUR IMPÉRIALE D ORLEANS (r- ch.). 

[^(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 24 mai. 

,\SSÇ11A .\CES ÎUL1TA1RES. — MAINTIEN DES COÏCTK'ATS. 

• ' La rJrvcrgencc d'opinions qui -s'es
f
. manifestée dans le 

sein des juridictions du premier ressort paraît devoir se 

produire aussi parmi les Cours impériales. Voici l'arrêt de 

la Cour d'Orléans qui est contraire à la doctrine consa-

crée aujourd'hui par la Cour de Paiis. (Voir plus haut.) 

« La Cour, 
« Attendu que, par divers traités, Rozan s'est obligé envers 

les demandeurs d'une manière générale et absolue, :.ans res-
triction aucune, à leur fournir des remplaçants dans le cas où 
ils tomberaient au sort et seraient désignés pour faire partie 
du contingent; 

« Que, ce cas s'étant réalisé, Rozau se refuse à l'exécution 

des contiats d'assurance en se tondant sur ce que le contin-
gent, primitivement de 80,000 hommes, a été lixé, par la loi 
du 13 avril dernier, à 1 40,00J hommes, et sur ce que ce fait, 
postérieur aux traités, en diminuant d'une manière sensible 
les chances aléatoires établies en sa faveur, avait dénaturé la 

' base de leurs conventions et l'avait relevé de ses engage-

ments ; 
u Attendu que le vote, parle Corps législatif, d'une loi pour 

élever lechifl're du contingent est une mesure régulière prise 
par i'autorité dans la limite de ses attributions ; que du pou-
voir de fixer le chiffre du contingent annuel découle en .effet 
le droit de modifier ce chiffre suivant les circonstances et, d'a-
près les besoins de l'Etat tawLque les opérations du tirage et 
de la révision ne sont pas terminées ; 

u Que si depuis la loi du 11 octobre 1830, qfji a p'acé dans les 
attributions des çfianifarés.la fixation du contingent do chaque 
année, on ne rencontre aucun exemple d'une semblable modi-
fication, cela tient à la paix dont la France a joui pendant ces 
quelques années; mais que ce sciait en tirer une fausse con 
séquence que do dire qu'un tel cas est anormal, hors de toute 
prévision, et peut constituer ta force majeure; 

« Que par force majeure ou cas fortuit on doit ortendré 
tout événement qu'il a été impossible d'empêcher ou de pré-

voir, et qui met les parties dans l'impossibilité d'exécuter la 

convention ; 
« Qu'on ne saurait attribuer ce caractère à la mesure 

prescrite par la loi du 13 avril 1834, conséquence d'un état do 
guerre qui est toujours dans les éventualités; 

« Que si, par l'appel d'un contingent plus considérable, la 
loi a augmenté les charges de l'assureur, c'est une des suites 
de la nature aléatoire de ces sortes de contrats; mais qu'elle 
n'élève aucun obstacle à l'exécution des traités de remplace-
ments militaires qui chaque jour encore sont exécutés; 

« Que c'était à l'assureur à mieux déterminer la limite de 

• ses engagements, à stipuler que pour des cas extraordinaires, 
tels que guérie ou élévation du contingent, faits qu'on peut 
facilement prévoir, il y aurait heu à une augmentation de 
prime ou que le traité serait annulé; mais que les Tribunaux 
ne sauraient venir à son aide pour le relever des embarras uù 
son imprévoyance l'a placé en annulant ou en modifiant des 
contrats librement consentis ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour met, l'appellation et ce dont est appel au néant ; 

« Emendant et faisant ce que les premiers juges auraient 
dû faire, déclare bonnes et valables les conventions dont il s'a-
git au piocès; en conséquence, ordonne que dans les trois 
jours de la date du présent, le sieur Ilozan sera tenu de four-
nir des remplaçants à chacun des fils appelans et à les faire 
admettre par les autorités compétentes; sinon et faute par lui 
de ce faire dans ledit délai et icelui passé, autorise leadits re-
quérants à opérer eux-mêmes les remplacements aux frais 
risques et périls dédit sieur Rozan, pour être ensuite rem-
boursés par lui du prix du remplacement et de tous autres dé-

pens et accessoires ; 
« Ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel 

principal, et condamne Rozan à l'amende de son appel incident 
et en tous les dépens de première instance et d'appel taxés et 

liquidés, etc. » 

Conclusions conformes de M. Lenormant, premier avo-

cat-général ; plaidants, M* Genteur, pour les assurés, et 

M° Robert de Mâssy, bâtonnier de l'ordre, pour le sieur 

Rozau. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 26 mai. 

PUOPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. — LA PIÈCE Mon Etoile, i;E Ml 

SCRIBE, ET lis IbL'ILLEIOS DE M.* CH. DE BOIGNES. 

lin procès assez piquant était aujourd'hui soumis au 

Tribunal. 11 s'agissait d'une contestation sur la paternité 

littéraire de la pièce intitulée : Mon Etoile, récemment 

jouée au Théâtre-Français pour les débuts de M. Bres-

sant. M. Charles de Roignes soutenait que M. Scribe avait 

pris, sans son aveu, dans un feuilleton de lui, le sujet de 

cette pièce. 
M. Charles de Boignes s'est présenté en personne à la 

barre assisté de son avoué; il a été autorisé à prendre 

la parole et s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, ma cause est si claire que je me présente devant 
vous seul, sans avocat, pour la défendre moi-même. J 'ai peu 

sé que le simple expos ' 
justice. En ell'et, a ' 
lion inorale, de uio 
de quiconque possède les premières notions du lieu et du mien, 
« ce qui est a moi n'est pus à toi. » 

C'est par bâtard, un 1res grand hasard, que le 13 février 
dcY.uier j'assistai a la représentation Oo Mon Etoile. Ce hasard-
là c'éùait mon étoile peut être; mais à coup sûr ce n'éiait pal 
celle do M. Senne. Le rideau se levé, les scènes se succèdent, 
et comme à travers un rêve il me semble que je suis en pays 
de connaissance, que je revois un vieil utni. Tout à coup le 
rêve s'évanouit, le sang me mon te au visage, et je m'écrie : 

« C'est mon feuilleton, c'est ma pièce I » Comment un seul in-

oso du l'ait suffirait pour me fairo obtenir 
fond du débat, je vois surtout une ques-

de morale bien peu transcendante et à la hauteur 

stant à'-je pu méconnaître mon enfant, mon propre enfant? Je 

m'attendais si peu à le retrouver sous le faux nom d'un autre 
père ! et puis, l'avouerai -je, de feuilleton qu'il était à sa nais-
sance avec l'âge et mes soins, il était devenu vaudeville, vau-

deville un peu oublié au milieu des grands événements poli-
tiques qui se sont succédé. Mon Etoile me rendait brutalement 

la mémoire. Le coup était sensible, le tort était réel, appré-
ciable, et vous l'apprécierez. Messieurs, ce tort, on cherche a 
l'atténuer, à le mer même. On vous dira que M. Scribe con-
naissait l'anecdote avant moi, que le sujet avait été traité déjà 
sur plusieurs théâtres. On vous dira que le sujet était défloré; 

mais si défloré qu'il était, M. Scribe l'avait encore trouvé bon 
à porter quelque fruit, puisqu'il s'en était empare. Avant Mon 
Etoile, je possédais en portefeuille une valeur, une vraie va-
leur; depuis Mon Etoile, je ne possède plus qu'une valeur 

mono. 
Toutes ces réflexions, je mets plus de temps a les raconter 

qu'elles n'en mirent à me passer par la tête, tout en écoutant, 
tout en regardait Mon Etoile; et en vérité, quoique depuis 
quelque temps déjà je n'aie pas vu ce cher enfant, je le trouve 
à peine changé, peu changé, si peu changé que, rentré chez 
moi, je ne crus pouvoir me dispenser d'écrire à M. Scribe et 

de lui réclamer les droits qui m'étaient légitimement dus. Je 
connais le faible de M. Scribe : « L'or n'est pas une chimère. » 
Je me donnai le plaisir de lui inspirer de tardifs et inutiles 

regrets. Dans ma lettre, je lui indiquai à quelles conditions 
il eftt pu se trouver, sans bourse délier, seul exploitateur de 

mon idée; et peut être aurais-je été assez taible pour changer 
en réalité ce qui dans ma pensée n'était alors qu'une mystifi-
cation, mystification bien innocente à côté de la mystification 
plus sérieuse que M. Scribe s'était permise à mon égard. A 
mes réclamations, M. Scribe répondit par un refus. Vainement 
mon ami M. Eugène Guinot, dont la loyauté égale ie talent, 
fit valoir mes droits; vainement il lui montra ma pièce tuée 
par sa pièce, par Mon Etoile; il. Scribe resta sourd à ses re-

présentations, et voici la lettre qu'il me répondit : 

« Paris, ce 18 février 1834. 
« Monsieur, 

« h y a dix ans à peu près que M. Dupin, mon ami, me 
rapporta une anecdote qu'il avait entendu raconter ainsi que 
plusieurs personnes au café de l'Opéra, etqui venait d'arriver 
en Bretagne. 

« il vous l'attestera, et je vous l'atteste. Sur cette anecdote 

qui me parut piquante j'écrivis un plan que je laissai comme 
beaucoup d'autres dormir en portefeuille. 

« Un au après, c'est-à-dire il y a neuf ans, parut dans le 
feuilleton d'un journal cette même anecdote, citée non pas 
comme un fait d'invention ou d'imagination, mais comme une 
aventure véritable, qu'on attestait comme telle en disant: ceci 
est de l'histoire. 

« C'était bien en effet l'aventure que m'avait rapportée 
M. Uupin. Il n 'y avait pas grand mal ; le mal, c 'est que l'au-
teur du feuilleton rendait cette anecdote publique, l'indiquait 
lui-même comme un charmant sujet de properbe (ces derniers 
mots sont soulignés), et engageait tout le monde à s'en servir. 
Tout le monde s'en empara. Le sujet parut successivement sur 
plusieurs théà'res sous les titres de Ouiounen, Aupetit bon-
heur, Un coup de lansquenet. Le sujet était défloré, j'y renon-
çai, et laissai pendant huit ans mon plan dormir eu porte-
feuiile. 

« Au mois d'avril dernier, il y a à peu près un an, 
M°" Volnys vint à Paris et me demanda, comme un service, 
d'écrire, pour ebe, un petit acte, un proverbe. Je retrouvai, 
alors dans mes papiers le plan oublié depuis si longtemps. 
J'écrivis la pièce pour elle, je la lui donnai. Elle l'emporta en 
Russie, et c'est cet ouvrage joué par elle il y a six - mois à 
Saint-Pétersbourg, qui vient d'être joué récemment par Bres-
sant, qui cherchait un ouvrage pour ses débuts. 

« Voilà, Monsieur, le long historique de cette pièce. Je te-
nais à vous le l'aire connaître, car c'est ma justification. 

« J'arrive maintenant au torique vous me reprochez, celui 
de ne pas vous avoir demandé la p. rmissiOa de traiter ce su-
jet. D'abord, et par ce que je viens de vous dire, je ne croyais 

pas en avoir besoin, attendu que, dans mes souvenirs et dans 
ma conviction, ce n'était pas moi qui avais fait tort au feuille-
ton, mais bien le feuilleton qui autrefois m'avait fait tort en 
rendant publique une anecdote que je croyais posséder seul. 
Ensuite, et .cequi m 'a empêché de vous en parler, c'est, je dois 
vues :'avouer, q .e depuis neuf ans j'avais oublié le nom du 
journal qui avait publié cette histoire, et, ce qui est bien plus 
impardonnable encore, le nom du spirituel auteur qui l'avait 
racontée. Voilà mon tort, je lé reconnais, 

« Maintenant, Monsieur, pefisez-vous encore avoir droit à 
quelque indemnité? Cette prétention est-elle fondée, et dans ce 
cas-la même jusqu'où doit-elle s'étendre? Ce sont là des ques-
tions que je n'oserais jamais prendre sur moi de résoudre, et 
que vous-même, Monsieur, seriez peut-être bien embarrassé 
de décider avec justice. 

« Vous m'avez parié des Tribunaux? Si l'explication bien 
loyale que je vous donne ne vous paraît pas concluante, je 
crois, en effet, que le plus simple et le plus sage serait pour 
nous de nous en rapporter à eux. Aussi bien, il est utile et né-
cessaire aux auteurs de romans, de feuilletons et d'ouvrages 
dramatiques qu'il y ait une législation établie à cet égard; 
jurisprudence qui évite à l'avenir toute' discussion, fixe le 
droit de chacun, limite jusqu'où l'on pourra l'emprunter 
mutuellement et détermine surtout le moment où il y aura 
prescription acquise, c'est-à-dire l'époque où une idée entrera 
dans le domaine public. 

« Cette décision, plusieurs de mes confrères l'appellent, 
ainsi que moi, de tous leurs vœux, et quelle que soit celle 

de nos juges, je déclare d'avance m'y soumettre avec respect. 
« Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments 

les plus distingués. 

- « Eugène SCRIBE. » 

u Je croyais être, je crois toujours être dans mon droit. Il ne 
me restait plus qu'une seule manière de vider le débat, c'était 
de le porter devant vous, Messieurs. Je ne voudrais pas faire 
perdre au Tribunal un temps précieux. Je ne lirai donc pas, à 
moins de contestations nouvelles, les deux pièces du procès. 
Je crois que nous sommes d'accord sur l'étroite parenté qui 
unit la pièce au feuilleton, il s'agit seulement de décider quel 
est le vrai père de l'enfant. Est-ce M. Scribe? Est-ce moi? M. 
Edouard Thierry, dont les jugements littéraires fontfoi, dans 
le Moniteur du 14 février dernier tranche la paternité en nia 
faveur. Edouard Thierry ne marchande pas la vérité à M. 
Scribe ; il lui dit nettement que sa pièce c'est mon feuilleton. 
Je ne prétends pas autre chose. Mon feuilleton, mes feuille-
tons, j'en fais très bon marché, cependant pas tout à fait aussi 
bon marché qu'en fera mou honorable adversaire. Mais je les 
défends avec énergie le jour où l'on se permet, après emprunt 
sans ma permission, de rabaisser ou de nier l'emprunt. 

Messieurs, à côté de la question morale surgit une autre 
immense question, que je n 'étais peut-être pas digne de soule-
ver, la question de la propriété littéraire. U eût fallu une main 
plus puissante pour tenir droit et ferme ce drapeau que cer-
tains dissidents intéressés s'obstinent encore à méconnaître. 
Mais mon courage et ma résolution ne faibliront pas; pour le 
plus humble comme pour le plus élevé, pour le plus petit com-
me pour le plus grand, votre justice est la même. Vous ap-

prendrtz à M. Scribe, Messieurs, que l'idée est une propriété 
et qu'en s'em parant de mon idée, il a attenté à ma propriété. 

« Je persiste dans mes conclusionsetjedemandeque M. Scri-
be sait tenu de partager avec moi tous droits d'auteur, et de 
faire rétablir sur l'affiche du Théâtre-Français et sur la bro-

chure de ma pièce ces mots ; « Tirée d'un feuilleton de M, 
Charles de Boignes. » 

Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Eugène Scribe, a 
dit: 

Ce procès est fort simple; il est facile à juger, et je puis 
m'engager à être aussi bref que mon adversaire. 

Peut-être faut-il laisser de tôté les observations générales 
que M. de Boignes a mises en tête de sa plaidoirie. U vous a 
parlé en effet de la question morale que vous auriez à appré-
cier, puis un peu plus loin il vous a rappelé que la question 
était une question de propriété littéraire; il s'est même servi 
d'une expression que je n'attendais pas dans sa bouche : il a 
dit que c'était une question de propriété mercantile; car, a-t-il 
ajouté, « l'or n'est pas une chimère, et la littérature est une 
marchandise. » C'est, entre la question morale, qui 
décidé au procès, et la vraie raison du débat, établir 

pa ration fort tranchée, et nous voilà bien loin de ce principe 
d'intérêt moral à l'ombre duquel on avait es-ayé d'abord d'a-
briter la demande. 

Sérieusement, de quoi s'agit il? Les faits le diront mieux 

que moi. 

En 1841, une anecdote courut le monde. On la contait dans 
les «alons, dans les coulisses, aux loyers des théâtres. M. Eu-
gène Scribe, mon client, la recueillit de la bou'die d'un au-
teur dramatique, M. Dupin. L'histoire fut aussi pour d'autres 
un bon souvenir à exploiter. Bientôt elle tut imprimée dans 
un feuilleton du Constitutionnel ; ce feuilleton était signé par 
M. Charles «le Boignes. Il avait pour litre. : Sport et chronique 
de l'aria. Voici ce feuilleton du 14 mai 1843. Il est décisif au 
procès : 

« Puisque le goût des théâtres de société se propage, nous 
donnerons ici le sujet d'un charmant proverbe à ces pce es 

modestes qui ne cherchent ni la gloire ni le bruit, etqui n'eu 
ont pas moins d'esprit pour cela; nous leur dirons une anec-
dote inédite et comique, qui a en outre le mérite d'être de 
l'histoire. 

« Le comte de M... vivait heureux ; jeune encore et presque 
riche et d'un caractère facile, il chassait, mangeait, buvait en 
véritable seigneur campagnard. Souvent il avait été tente de 
se marier, et toujours il avait reculé devant le mariage. Une 
lois cependant ît se trouva tout près de cette folie ou de co 
bonheur. Une jeune personne, fille d'un de ses amis, lui plai-
sait. La fortune ne lui plaisait pas moins peut-être. D'autres 
raisons de convenance expliquaient, justifiaient cette union. 

Le comte allait enfin s'engager dans des liens dont son esprit 
indépendant redoutait la guerre; mais il ;>e se décidait pas 
encore, il promettait sans cesse et ne tenait jamais. 

« Lasse de ces indignes faiblesses, la future belle-mère ré-
solut d'en finir. Elle mit le comte de M:., en demeure. Vou-
lait-il ou ne voulait-il pas se marier? Elle exigeait une ré-
ponse immédiate. Le comte se trouva dans un grand embar-
ras. A ce moment solennel, les hésitations revinrent plus vi-
ves que jamais ; il trembla pour l'avenir, pour ses chères ha-
bitudes de célibataire qu'il lui faudrait abandonner. Enfin il 
résolut de s'en rapporter au hasard. Il écrit deux lettres ; dans 
l'une il accepte, dans l'autre il refuse. U les met dans son 
chapeau et appelle son domestique. « Prends une de ces let-
tres, lui dit-il , et porte-la au château de... — Laquelle, mon-
sieur ? — Celle que lu voudras. » 

« Le domestique choisit une lettre; le comte brûle l'autre 
sans l'ouvrir. 

« Une distance de dix lieues séparait les deux châteaux. Le 
domestique devait rester vingt-quatre heures absent ; vingt-
quatre heures allaient s'écouler avant que le comte ne sût ce 
que le hasard avait, décidé. Cette situation n'est-elle pas co-
mique? Ne pas savoir pendant vingt-quatre heures si on est 
marié ou garçon, ne pouvoir plus disposer de soi-même, n'a-
voir plus le droit de faire un seul projet. Le comte était un 
enfant gâté du hasard. Le domestique avait porté une lettre 
d'acceptation. M, de M... est depuis ce temps le mari le plus 
heureux du département. 

« Ch. DE BOIGNES. » 

Voilà le feuilleton; l'histoire est-elle vraie? ou bien a-t-elle 
été puisée dans quelque vieille histoire qui court le monde 
depuis qu'il existe? C'est une vieille histoire. On la trouve 
dans les pièces de comédies, dans les proverbes, au théâtre, 
dans le monde, partout ; c'est le récit fidèle de ce que font 
beaucoup de gens, qui livrent au hasard et tirent au sort les 
décisions les plus graves pour leur existence et leur avenir. 
Encore une fois, M. de Boignes avait dit vrai en écrivant en 
tête de son feuilleton : « Nous leur dirons une anecdote inédite 
et comique qui a le mérite d'être de l'histoire. » 

Beaucoup d'autres que M. de Boignes et M. Scribe s'étaient 
emparés de ce récit. Trois fois il fut mi? sur ie théâtre, et M. 
Thierry, dont le talent n'a pas besoin de la consécration offi-
cielle du Moniteur, aurait pu trouver pour le compte-rendu 
dont on vous a parlé des analogies avec trois sujets représen-
tés sur différentes scènes' de la capitale. Ce sujet était celui du 
vaudeville de MM. Beauplan et Jacques Arago, représenté le 
"2 juillet 1846 au théâtre du Vaudeville sous le litre de : Oui 
ou Non; ce fut celui d'une petite comédie donnée en 1847 par 

le Théâtre-Français, sous le titre de: Un Coup de lansquenet ; 
l'Odéon avait eu la même pensée dans la pièce intitulée : Au 
petit bonheur. 

Encore une fois, le sujet était commun : c'était, comme l'a-
vait dit M. de Boignes, une histoire vraie et qui pouvait être 
montrée partout sous des aspects divers. Mais avons-nous été 
trompé par M. Charles de Boignes? L'histoire n'est-elle pas de 
l'histoire? Qu'il nous dise alors ce qu'il a inventé; quel lait 
nouveau emprunté par nous a été ajouté au vieux récit du 
sort venant décider toute chose; quelle est sa part dans notre 
propriété littéraire. Il n'y a qu'une parenté d'idée, et cette 
même idée a été trois fois exploitée. 

D'ailleurs, comment pourrait-il prétendre qu'il a à cette 
idée un droit exclusif, alors qu'il la livre lui-même à tous 
quand il la donne, quand il provoque à s'en servir? Ne dil-,1 
pas dans son feuilleton : « Nous donnerons ici le sujet d'un 
charmant proverbe? » N'est-ce pas là une provocation évidente 
adressée à tous d'emprunter l'idée dont il voudrait aujourd'hui 
se faire l'unique propriétaire? La demande de M. de Boignes 
n'est pas sérieuse et sera repoussée. 

M. de Boignes a répliqué en ces termes : 

M. Scribe connaissait avant moi, dit-il, l'anecdote avec la 
quelle, le 14 mai 1843, j'avais fait un feuilleton et avec la-

quelle M. Scribe a fait, lui, une pièce représentée sur le 
Théâtre Français le 6 février 1834. Il atteste qu'il lient l'anec-
dote de M. Dupin, qui la tenait lui-même d'un monsieur qui 
la racontait au café de l'Opéra. Mais pourquoi, le jour où pa-
rut mon feuilleton, pourquoi ce joar-là M. Scribe ne réclama-

t-ilpas? pourquoi ne déclara-t-il pas dans les journaux qu'il 
avait en portefeuille une pièce sur le même sujet? Chaque 

jour les journaux insèrent de semblables réclamations. Mais il 
ne réclama pas parce qu'il n'avait rien à réclamer, et aujour-

d'hui il vient nous débiter je ne sais quelle fable ridicule et 
posthume. Il est vrai qu'à l'appui de cette fable il nous appor-
te la parole de M. Dupin! La parole de M. Dupin ! partout ail-
leurs je l'accepterais, mais ici, devant un Tribunal, je la ré 

cuse! D'ailleurs il ne faut pas oublier que M. Dupin est le 
cher lieutenant de M. Scribe; il est l'endosseur dé ses pièces 

malheureuses; c'est lui qui, au moment des représentations 
nouvelles, applaudit le premier, rit le premier, pleure et 
gémit le premier. 

M. le président de Belleyme: M. Dupin n'est pas en cause 
Mi Charles de Boignes : C'est juste; je continue, 
M. Scribe a prétendu que j'avais engagé tout le monde à se 

servir de mon feuilleton. Où a-t-il trouvé ce tout le monde 
dont il aurait si grand besoin? J'avais fait précéder mon feuil-
leton d'un préambule. Ce préambule semblait conserver mes 
droits de la manière la plus incontestable. 

Puisque le goût des théâtres de société se propagé, avais-je 
dit, voici un charmant sujet de proverbe pour les poètes mo-
destes qui ne cherchent ni la gloire ni le bruit. 

Comment M. Scribe a-t-il pu se méprendre' à ces paroles? 
Comment a-t-il pu dire et croire que j'avais engagé tout le 

monde a se servir de mon feuilleton? Tout le monde, mais c'est 

précisément le contraire que j'ai voulu, le contraire que j'ai 
dit. J ai permis aux uns, défendu aux autres; à vo s M. 
Scribe, a vous le premier.Vous êtes un de ces poètes modestes 
qui ne cherchent ni la gloire ni le bruit, vous êtes un con-

teur de société, vous! le Théâtre- Français est un théâtre de 
société! Lest en société que vous avez voulu dire' 

M. Scribe vous a dit, Messieurs, qu'avant mon feuilleton 
1 anecdote était tombée dans le domaine public; à l'appui de 
son dire il cite trois pièces faites sur U même donnée que 

mon feuilleton. Malheureusement pour lui, do ces trois pièces 
pas une n est antérieure à mon feuilleton, 
lui sont postérieures. 
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Des injures grossières inscrites sur les murs d'n « 
la"e constituent une diffamation, mais qui

 ne
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réuuiée délit de la presse dans le sens de l'art. 
cret du 17 février 1852, qui attribue 
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sur l'appel exclusivement à la Cour ff
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Cassatton, sur le pourvoi en cassation du 

pénal près le Tribunal supérieur de Laon rT
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de ce Tribunal, du 11 mars 1854, qui
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petent pour statuer sur l'appel du procureur • "W 
Soissons, dans l'affaire du sieur Jacquemart îï^dî 

diffamation 

M. ds Glos M. a? bios, conseiller-rapporteur; M. Ravn I 
général, conclusions conformes. ' J > "<Xï|. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Allanic et Anne Allanic, femme OU' ' 
damnés par la Cour d'assises des Cô-tes-du-iVord I*'**• 
cinq ans d'emprisonnement, pour associations Ho ' i/!*

s
* 

- 2» de Michel-Sébastien Forgel (Mearvhe) vj „! ^ 
travaux forcés, vols qualifiés ; — 3» de Nicol»

s
V,.lS ', 

re Gol'fart (Marne), six et huit ans de réclusion *' 

qualifiés; — 4" de Xavier-Jean-Baptiste AgobetetMarrV
4
'' 

çoise Prévost sa femme (Finistère), dix ans de trava ' f 
et cinq ans de réclusion vol qualifié; - 3» de Antoi

u
»îv 

nogue (chambre criminelle de la Cour impériale d'Aleerl ' 
ans de réclusion, vols qualifiés; — fi" de Jeanne-Marie p"' 
nenc (Finistère), cinq ans de réclusion, vol qualifié - — ">T 
Laurent Direur (Finistère), travaux forcés a perpétuit' 

qualifie; —8" de Marie Olivré (Finistère), dix ans de lr>™!! 
torcés, infanticide ; — 9° de Pierre-Jean Gloro (Côles-du-X -rï 
cinq ans de réclusion-, vol qualifié;— 10° de Jean-Louis Lero 
et Charles lllien (Cétes da-Xord), dix ans de travaux i,ué 

vols qualifiés; — 11° de Pierre-Jean lliily (Fiuistère)| travaux 
forcés à perpétuité, vol qualifié; — 12" de Marie Filly (fïujj. 
tère), quatre ans d'errtprisbnnement, vol qualifié; — 13'j

5 
Pierre-Eugène Daguin (Seine-Inférieure), dix ans de réclusion 
vol qualifié; — 14° de Joseph-Hyacinilie-Marie Huet (Fm,,! 
tère), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 15" de Piem 

Raison (Côles-du-Nord), vingt ans de travaux forcés, teut»tivi 
demeuru-e; — 16° de Mane-Michelle-AutoiueUe Lequintrec, 
veuve Rio (Finistère), cinq ans d'emprisonnement, vol quali-

fié; — 17° de Onésyme-Gusiave Briffauli (Seine-Iuférieurt;, 
deux ans d'emprisonnement, pour subornation de témoins. 

Acte du désistement de leurs pourvois a été donné : 
1° Aux sieurs Dubois et Dercheux, contre l'arrêt de la Com 

impériale d'Amiens, chambre d'accusation, du 8 avril 1831, 

qui a repoussé par une fin de nou-recevoir la plainte par em 
portée contre le sieur Lescuyer, banquier à Saiut-Quentii. 
pour délit d'habitude d'usure; 

2° Et à Michel Prost, condamné par la Cour impériale d« 
Lyon, chambre correctionnelle, le 6 avril 18S4, a deux tt> 

d'emprisonnement pour homicide involontaire. 
Ont été déclarés déchus de leurs pourvois : 
1° Pour n'avoir consigné, dans le délai de dix jours, aux 

termes de l'article 103 de la loi sur la garde nationale, le 
sieur Leva\asseur, garde national, condamné par deux juge-
ments différents du Conseil de discipline de la garde natio-

nale de Rouen du 11 avril 1834, à 48 heures d'euipnsonK-

ment pour refus de service ; . „. 
2° Pour n'avoir consigné l'amende exigée par l'article cl 

du Code d'instruction criminelle, François Franc, oui 

par la Cour impériale de Toulouse, chambre correction!* 

à cinq ans d'emprisonnement pour vol. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribumWi 

Présidence de M. Védrines, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 
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Jean Malibas est accusé d'avoir, dans la
 soltee 

pas une, — toutes 

aurait 
une sc-

Oiti et iVon est du 2 juillet 1846, Un coup de Lansquenet du 

$0 janvier i&47, ÂU petit bonheur du 13 mai 18 47. Mon 
feuilleton est du 14 mai 18-43 ; il n'est donc pas exact de dire 
qu'avant mon feuilleton l'anecdote était tombée dans le do-

maine public. Celle opinion, d'ailleurs, M. Scribe prend soin 
de la réfuter d'avance dans sa lettre du 18 février dernier. 
Dans cette lettre, il accuse formellement mou feuilleton de 

1843 d'avoir fait tort à sa pièce do 1834, en rendant publique 
une anecdote qu'il croyait posséder seul. Ce sont là ses pro-
pres expresiions. Il faudrait cependant que la lettre de M. 

Scribe lâchât de s'entendre avec les conclusions de M. Scribe. 
D,ns-je croire à la lettre? Dois -iR pn.;^» u*J je croire à la lettre? Dois-ja croire aux conclusion»? 

Scribe croyait posséder seul l'anecdote il 
juel'e lût tombée dans le d 
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omaine public; s'il croyait qu'elle 
lût tombée dans le domaine public, il ne croyait pas la Usé 

der seul Au milieu de cette énigme, M- Chaix ne partrît pas 
avoir joué le rôle d Œdipe; je crains qu'il n'ait embrouillé la 

du 1-2 

InnS
1

"
0

,
 dm)ier

'
 C0Hm,is Uli0

 tentative d'homicide vc-
iontau e et avec préméditation sur la personne de Jaqiis 

«erilionimé; Marie Dognon, femme Berihommé, dW 
aans Je courant do l'année 1853, provoqué Malibas,

r 

lZ
r0

T
S$e

,
de

 épouser après la mort de son ̂  
commettre ladite tentative d 'homicide volontaire. 

■:«„ • ? .
 est à

 P
ei

"°
 â

Sé de \iagl-six sus; «f W 
«onomio franche et ouverte est loin d 'indiquer cto ® 

.» existence de ces passions violentes qui servent woW 
rement de mobile au crime qui lui est reproché. Sa m 

est celle des ouvriers de la campagne. Il répond avec c«J 

s?denT
6 questions

 1
ui lui sont

 P
osées

 l
)ar M

'
 P 

La- femme Berthommé est un peu plus âgée que"* 

uas elle a trente-deux ans; sa figure est brune et pif" 
te, bien que la petite vérole ait laissé sur ses Ira"»" 

«races de sou passage. ,
 mill 

Malibas avoue tous les faits qui lui sont reproche», ̂  

« prétend qu 'il a cédé aux conseils funestes de •» 

Berthomnié. Celle-ci, de son côté, prétend qu elle'!! I 
rait complètement que Malibas dût attenter à la vie ae | 

mari. 
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 3 Q novembre, un jeune homme, le sieur Jean Ber-

H avant par hasard pénétré dans une carrière qui se 

■ sous la maison de Berthommé, y trouva un fusil à 
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 coups presque neuf; l'un des deux canons était dé-
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 i 1 autre contenait encore sa charge, mais la cap-

i sous le piston, était brûlée. Or, un autre voisin avait 

.ijihas dans la soirée du crime, passer ayant un fusil 
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du coup de fusil, oubliant qu'il avait dit 

"ffire'à Berthommé. 

e bras, dans le sentier qui conduit à la carrière. 

'• autres personnes avaient aperçu dans ce même sen-

s un individu porteur d'un fusil, qu'elles n'avaient pu 

reconnaître, mais dont les vêtements ressemblaient à ceux 

i? Malibas. , . . , , . . , 
« La malle de celui-ci ayant ete visitée, on y trouva un 

. " |
el cn

argé, des chevrotines, une balle, du plomb n° 1, 

T la poudre, des capsules et du papier. La charge con-

l'un des canons du fusil découvert dans la car-tenue dans 
"ère ayant été extraite, la balle, le plomb, le papier ser-

in nt de bourre, qui la composaient, offraient une simili-

tude complète avec le papier, le plomb et la balle qui 
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j#fàns la malle. 

„ ta justice s'etant transportée sur les lieux, on cons-

tata parmi les empreintes de plomb déjà remarquées sur 
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e
 mur une empreinte plus large qui parut être celle d'une 

balle. La balle du fusil, rapprochée de cette empreinte, s'y 

adaptait parfaitement. 

« Quelques jours après, Berthommé, suivant l'invita-

tion que lui en avait faite le magistrat instructeur, passa 

au crible la ferraille qui couvrait le sol de son atelier. Celte 

opération amena la découverte de dix-sept grains de 

plomb et d'une balle aplatie. Cette balle a été reconnue pa-

reille à celle du fusil et à celle sa : siedans la malle. Il était 

donc certain que le fusil trouvé dans la carrière était celui 

qui avait servi à l'exécution du crime, et tout faisait pré-

sumer que Malibas, qui avait été vu dans la soirée du 22 

novembre avec un fusil se dirigeant vers la carrière, qui, 

déplus, avait en sa possession des munitions semblables â* 

celles extraites du fusil, et qui enfin convenait lui-même 

d'an commerce coupable avec la femme Berthommé, était 

l'auteur de ce crime. 

« Interrogé, il nia cependant avoir jamais eu un fusil à 

deux coups, prétendant ne posséder qu'un fusil simple 

déposé chez son père. Il soutint, dans des interrogatoires 

reitérés, être innocent du crime qu'on lui imputait. 

« Mais un témoin, le sieur Foret, révéla que le 22 oc-

tobre, il avait vu entre les mains de Malibas, qui se trou-

vait ce jour-là chez son père, à Neuf-Bondy, commune de 

Barbezieux, un fusil double. Ce fusil portait une inscrip-

tion sur les canons et une figure sculptée sur la, culasse. Le 

témoin qui avait touché ce fusil et l'avait examiné a dé-

claré le reconnaître dans celui qui lui était représenté. . 

« Enfin, le 31 décembre, Malibas, vaincu par la force 

des charges qu'il voyait s'élever de plus en plus contre 

lui, ou cédant à l'impulsion de sa conscience, fit appeler 

dans sa prison le magistrat instructeur, et dans un récit 

circonstancié qui était l'aveu complet de sa culpabilité, il 

signala Marie Dognon, femme Berthommé, comme l'ayant 

poussé à commettre le crime ; il raconta que peu de 

temps après son entrée au service de Berthommé, des re-

lations intimes s'étaient établies entre lui et la femme de 

son maître. Leur passion réciproque prenant de jour en 

jour plus de violence, la femme Berthommé lui proposa de 

aonner la mort à son mari, pour s'unir ensuite l'un et Fau-

ta en mariage. 11 résista d'àbord, puis finit par céder ; le 

--octobre, il se rendit à Angoulême où il acheta un fusil 

et des munitions. En revenant, il s'arrêta chez son père où 

'eiemoin Foret a vu le fusil. Rentré chez Berthommé, il 

cacha cette arme dans la paillasse de son lit. La femme 

Berthommé, qui faisait chaque jour ce lit, a vu et touché 

'^'osil. File en connaissait la destination. Elle ne cessait 

p 'e presser d'en faire usage et de mettre à exécution 

*
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projet de meurtre sur la personue de son mari, pro-

bant toujours de l'épouser aussitôt après. 

" Le 22 novembre il quitta la maison de Berthommé, 
e
 rendit chez le frère de celui-ci, commune de Saint-
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que Berthommé n'avait pas été atteint, car il 

. tendait forger. Depuis le crime il s'est trouvé souvent y avec 
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mé, rien no trahit aucune animosité de sa part contre la 

temino Berthommé ; puis, oa ne comprendrait guère qu'il 

se fût porté a l'attentat qu'il reconnaissait avoir commis 

sans s être concerté avec celte femme pour en recueillir le 

Iruit, en se mariant avec elle après le crime consommé. 

« Mais la position qu'occupait la femme Berthommé 

dans l'atelier de son mari, position qui la mettait hors des 

atteintes du coup dirigé sur celui-ci, et son attitude de-

puis l'événement, viennent compléter la preuve de sa 

complicité. Elle n'a cessé, jusqu'au jour de son arresta-

tion, de manifester des craintes pour elle-même et un vif 

intérêt pour Malibas. Malgré les soupçons qui pesaient sur 

cet homme et sans aucun respect des convenances qui lui 

|)iescrivaient de s'abstenir de tout rapport familier avec 

l'assassin présumé de son mari, elle a continué de recher-

cher les occasions de se trouver seule avec lui. Elle a 

accompagné son mari chez le maire et auprès du procu-

reur impérial, lorsqu'il est allé porter sa plainte, comme 

pour surveiller ses démarches; sa frayeur de se trouver 

compromise était telle que le maire de Saint-Mérec a dû, 

sur la demande du mari, lui lire le procès-verbal dressé, 

afin de la convaincre que son nom n'y figurait pas. » 

Tous les témoins entendus dans le cours des débats 

sont venus confirmer les faits contenus dans l'acte d'ac-
cu sation. 

L'accusation a été soutenue par M. Tesnière, substitut 

du procureur impérial. La défense de Malibas a été pré-

sentée par M' Guimberteau , celle de la femme Berthom-
mé par M* Ceorgeon. 

Déclaré coupable avec circonstances atténuantes, Mali-

bas a été condamné à vingt ans de travaux forcés. Quant 

à la femme Berthommé, elle a été acquittée. 

En descendant du banc des accusés, elle a rejoint froi-

dement son mari, qui s'est empressé de la reconduire chez 
lui. 

cuaoNiauE 

PARIS, 26 MAI. 

Le sieur Bernard, marchand de vin, rue St-Georges, 

9, a été condamné aujourd'hui par le Tribunal correction-

nel, à 50 fr. d'amende, pour avoir livré à un acheteur 28 

litres 87 centilitres de vin, au lieu de 30 litres annoncés. 

Ont été ensuite condamnés pour mise en vente, sur les 

marchés aux fourrages de Paris, de bottes de fourrages 

n'ayant pas le poids : 

Les sieurs Payen fils, cultivateur à la Morlaye, à 50 fr. 

d'amende, Michel, voitirier à Longpérier, à 25 fr., et le 

sieur Mercier, cultivateur à Athis-Mons, à 30 fr. 

Enfin le sieur Gay, charcutier, a été condamné à 16 fr. 

d'amende, pour détention de faux poids à la foire aux 

jambons. 

— Voici une affaire dont il ressortira cet enseignement, 

qu'il vaut mieux donner pour boire qu'à boire, lorsqu'il 

doit y avoir partage entre plusieurs. En effet, le pour-

boire peut se réjiarlir loyalement, et c'est en général ce 

qui arrive; dans le second cas, il peut et il doit arriver 

des discussions de la nature de celle qui s'est élevée entre 

Gaillard, Boucher et Cornevin, trois ouvriers du port, 

bons amis pendant la corvée, mais qu'un broc de dix litres, 

jeté au milieu d'eux comme un brandon de discorde, a 

brouillés complètement. 

Ce broc leur a été donné par un marchand de vin pour 

le compte duquel ils venaient de travailler. Dans sa pen-

sée, le cabareiief (et c'est bien là une pensée de cabare-

tier), voulait faire rafraîchit' les trois ouvriers. Or, quelle 

erreur de croire que dix litres vont rafraîchir trois hom-

mes ! ils ne pouvaient que les échauffer beaucoup ; e'est ce 

qui arriva précisément; alors survint la discussioninévita-

ble en pareil cas.- Gaillard prétendit qu'il n'avait pas eu 
son compte de vin, et il chercha querellé à celui qu'il 

prétendait avoir pris plus que sa part ; les invectives arri-

vèrent de part et d'autre ; des invectives aux soufflets il 

n'y a que la main ; les soufflels plurent donc, ou plutôt ils 

ne plurent pas à celui qui les reçut et qui y riposta par des 

coups de poing ; on répondit aux coups de poing par 

des coups de pied, et dans un instant le cabaret devint 

un champ de bataille ; les bouteilles volaient, que c'était 

une bénédiction (il n'y avait plus de précautions à prendre 

à leur égard, elles étaient vides). 

Attirés par l'esclandre, deux sergents de ville accouru-

lent pour rétablir l'ordre; l'un d'eux commença par s 'em-

parer de Gaillard qui tapait le plus fort; la lutte devait être 

terminée là, puisque les deux autres n'avaient aucune es-

pèce de raison pour se battre entr'eux (ils se défendaient 

contre Gaillard); pas du tout, ils se mettent à se cogner 

sans savoir pourquoi ; on les sépare, on les arrête ; alors, 

ils se mettent dans l'idée de délivrer leur ami Gaillard ; il 

n'y a que le vin pour donner de pareilles pensées. 

Les voilà donc qui entreprennent d'arracher des mains 

des sergents de ville celui qu'ils voulaient étrangler un 

instant auparavant ; les sergents de ville résistent ; on 

tombe sur eux; Gaillard, de son côté, tape avec cette vi-

gueur dont il venait de donner des preuves à ses deux ca-

marades, mais enfin force reste à la loi, et aujourd'hui 

Gaillard, Boucher et Cornevin comparaissent devant la 

police correctionnelle. 

Ils ne se rappellent rien. Un seul point est resté clair 

dans la mémoire de Gaillard, c'est qu'il n'a pas bu son 

compte ; il a peut-être raison, car il lui restait une somme 

de forces vives bien supérieure à celle de ses coprévenus, 

circonstance dont il a abusé et qui aggrave sa position. 

S'il a eu du vin en moins, le Tribunal lui a donné de la 

prison en plus ; il l 'a condamné à quinze jours et les au-

tres à huit seulement. Ce genre de compensation n 'a pas 

paru lui plaire beaucoup, mais enfin il n'avait pas le 
choix. 
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— Dans la soirée du 3 avril dernier, entre dix et onze 

heures du soir, les personnes qui habitent sur la route 

d'Italie, près Gentilly, furent mises en émoi parles cris : 

« Au secours ! à l'assassin! » proférés avec force par la voix 

d'un homme. Plusieurs mirent leur tête à la fenêtre pour 

se rendre compte de ce qui se passait sur la route, tandis 

que d'autres plus hardies et plus courageuses sortaient en 

toute bâte de leur domicile pour secourir le malheureux 

qui poussait des cris de détresse. De ce nombre furent les 

sieurs Boisselat, graveur, et Taverny, distillateur. Ils trou-

vèrent, gisant sur un tas de cailloux destiné à l'empierre-

ment de la route, un jeune homme en blouse, dont le sang 

ruisselait de la tête et inomlait son corps. On le releva 

pour le conduire dans une pharmacie du voisinage, où il 

reçut avec empressement les premiers soins que nécessi-

tait sa position. 

Le commissaire de police fut informé de cet attentat. U 

interrogea le blessé qui, après avoir fait connaître son 

nom de Georges Rocné, arrivant à Paris comme recrue 

destinée au 2 e bataillon de chasseurs à pied, déclara 

qu'ayant passé la journée avec un militaire qu'il ne con-

naissait pas, c»t individu lui avait cherché querelle et avait 

fini par lui porter un violent coup de sabre sur la tête. 

D'ajirès les renseignements qu'il donna au commissaire 

de |)0iice, ce magistrat parvint le lendemain à découvrir 

que l'auteur de cet attentat était le nommé Jean Toussaint, 

chasseur à pied au 8° bataillon, où il sert comme templa-

çant d'un jeune soldat de la classe de 1851. En consé-

quence, Jean Toussaint fut arrêté et déféré à la justice mi-

litaire, comme prévenu 

blessures à une recrue. 

Roché, chasseur : Le 3 avril dernier, j'arrivais à Paris 

vers onze heures du malin par le chemin de fer. Je n'eus 

rien de plus empressé que d'aller voir une payse qui de-

meure dans la rue de l'Oursine. En y allant, je rencontrai 

sur mon chemin un chasseur du 8 e bataillon, que j'accos-

tai en lui disant que j'étais destiné pour la même arme que 

lui, et je lui fis voir ma feuille de route. Alors il me dit 

qu'il était de la garnison de Vincennes, où je devais me 

rendre. En causant de choses et autres, je lui offris de 

payer une bouteille de vin ; il put voir, lorsque je payai, 

que ma bourse était assez bien garnie, et dès ce moment 

il ne me quitta plus de la journée. Je ne lui fais pas un re-

proche des dépenses que nous avoGS faites ensemble ; 

mais le soir, lorsqu'il fallut rentrer, il voulut aller au bal, 

où je payai encore les contredanses. 

M. le président •■ Abrégez ces détails, et dites-nous dans 

quelles circonstances il vous a fait une blessure à la tête 
avec son sabre? 

Le témoin : À dix heures du soir, il voulait donc que 

je le conduise chez ma payse. Je ne me souciais guère de 

lui présenter un pareil visiteur à une heure déjà avancée. 

Ce fut là le sujet d'une petite discussion entre nous. 

«Ah çi! dites donc, camarade, lui dis-je, est-ce une 

querelle d'Allemand que vous me cherchez ? » Il ne 

me répondit pas. Au bout de quelque temps , il mit 

sou sabre à la main , et me saisissant par la blouse, il 

continua la querelle, mais il rengaina son sabre. « Al-

lons, lui dis-je, puisque nous sommes chasseurs à pied, 

nous devons être lestes et marcher vile, rentrons !» Mal-

heureusement il n'était pas de cet avis, et la dispute 

recommença entre nous, toujours en paroles seulement. 

Ayant rencontré devant moi un tas de cailloux , que je 

n'apercevais pas, je tombai sur un genou. Je ne sais 

quelle pensée a pu lui traverser l 'esprit, mais je le vis 

tout-à-coup dégainer de nouveau son sabre, et s'appro-

chantde moi au moment où je me-levais, il m'asséna un 

violent coup de sabre sur la tête ; il prit aussitôt la fuite. 

M. le président : Ne lui avez-vous pas adressé en ce 

moment quelques paroles injurieuses ? 

Le témoin : Non, colonel, bien au contraire ; je lui ai 

dit : « Camarade, aidez-moi, je me suis blessé. » Au lieu 

de m'aider, il me frappa avec son arme, comme je viens 

de vous le dire. Me sentant inondé de sang, je criai : * Au 

secours ! à l'assassin! » Il se forma un rassemblement au-

tour de moi, et l'on me conduisit chez un pharmacien. 

Par ordre du commissaire de police, je fus transporté 
immédiatement à l 'hôpital de la Charité. 

M. le président : Vous reconnaissez bien l'accusé pour 

être celui qui vous a frappé avec cette arme placée devant 
vous? 

Leprévenu: Je ne le connaissais pas alors; mais je "ai 

reconnu dans l 'instruction devant le capitaine-rappor-
teur. 

Interpellé, l'accusé prétend qu'il a cru que Roché allait 

lui porter un coup de couteau, et que, pour prévenir cette 

agression, il avait dégainé et frappé cet homme, 

Roché soutient que l'ex[)lication de l'accusé est un 

mensonge et que l'accusé l 'a frappé sans provocation et 
sans motifs. 

Les autres témoins déposent sur les circonstances qui 

ont suivi la blessure faite à la recrue du 2° bataillon à 
pied. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, soutient 

avec force l 'accusation ; il invite les juges à punir sévère-

ment l'acte de brutalité dont le chasseur Toussaint s'est 
rendu coupable. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

l'accusé coupable de blessures ayant occasionné une inca-

pacité de travail personnel dê moins de vingt jours, et le 

condamne à la peine de six jours de prison. 

— Au nombre des voyageurs qui arrivaient hier à onze 

heures du soir par le convoi du chemin de fer du Nord, se 

trouvait une dame venant de Lille, laquelle, se pressant 

de prendre place dans un des omnibus spéciaux que l'ad-

ministration tient à la disposition des voyageurs, se fit 

conduire à l'hôtel de Brabant, rue Bailltf, entre la Banque 
et le Palais-Royal. 

Le conducteur de l'omnibus, après avoir déposé cette 

dame, continua sa tournée, puis, le dernier de ses voya-

geurs descendu, il reprit le chemin de l 'embarcadère pour 
y remiser sa voiture et ses chevaux. 

Aussitôt arrivé, se conformant à l'usage et aux règle-

ments, il visita sa voiture, et sa surprise fut extrême en 

trouvant sur une de ses banquettes, à la place même qu'a-

vait occupée la dame descendue rue Baillif, un petit por-

tefeuille contenant 2,000 fr. en billets de banque. Après 

avoir fait cette trouvaille, le brave conducteur (dont le 

nom est Félix Fasquelle) n'eut pas un moment d'hésita-

tion; il ne voulut pas rester, même jusqu'à la fin de la 

nuit, détenteur du portefeuille. Mais il était une heure du 

matin; de l 'embarcadère à la rue Baillif la dislance est 

grande; il prit donc le parti de déposer tout simplement le 

portefeuille et son contenu au siège même de l'administra-

tion du chemin de fer, où une partie du personnel veille 
toute la nuit. 

Ce matin, dès le point du jour, la voyageuse, qui n'é-

tait pas certaine d'avoir perdu ces valeurs dans le chemin 

de fer, arrivail à l'administration tout alarmée. Sa sur-

prise et sa joie furent extrêmes de retrouver son porte-

feuille. Voulant témoigner sa gratitude à l'honnête con-

ducteur, elle lui a offert une récompense de 100 fr., qu'elle 

a eu grand'peine à lui faire accepter, même avec l 'autori-
sation de ses supérieurs. 

— Le maire et le commissaire de police d'Ivry près 

Paris ont été appelés hier à constater légalement le décès 

d'un propriétaire de cette commune que des voisins, éton-

nés de ne pas le voir depuis la veille, avaient trouvé mort 

en pénétrant chez lui. Son état de maigreur était extrême, 

et le docteur Patin, après examen attentif du corps, a re-
connu qu'il était mort d'inanition. 

Cet individu, qui occupait un appartement convenable 

rue du Four, 15, au premier étage, vivait seul et avec une 

extrême économie; il ne se livrait à aucune industrie ni 

à aucun travail et passait pour avoir de la fortune. On 

avait donc pu craindre, au premier moment, qu'il eût péri 

victime d 'un crime; mais son corps ne portait nulle trace 

de violences et trahissait au contraire tous les symptômes 

caractéristiques de" la mort par inanition. Le maire et le 

commissaire de police ayant procédé à l'examen du mobi-

lier avant d'y apposer les scellés, ont constaté dans la 

commode et le secrétaire l'existence des valeurs sui-
vantes : 

Dans un portefeuille en maroquin rouge, 7,500 fr. de 

billets de banque ; dans un carton portant l'inscription : 

« papiers inutiles, » une inscription du grand livre de la 

detle publique de 1,275 fr. de rente, sous le n° 10,929, en 

4 pour ICO, 2 e série; une inscription de 5 fr. de rente 

n° 36,069 en 4 Ip2 pour 100; une inscription de 85 fr. dé 

reine sous le n" 41,388 en 4 1|2 pour 100, 9
e
 série. Sept 

coupons de chemin de fer de 150 fr. chaque au porteur. 

Outre ces valeurs, les deux officiers publics ont trouvé 

des montres, des bijoux, de l'argenterie, etc. Le tout aété 

relaté au procès-verbal, et, après apjiosition des scellés sur 

le secrétaire et la commode, avis du décès a été transmis 

à la dame Colnet, seule héritière connue. 

et dont le propriétaire est le sieur Olher, a été hier Je 

théâtre d'un épouvantable événement. Un nomme Ri-

chard, ouvrier chauffeur, se trouvait seul près de la ma-

chine, lorsque, voulant activer le jeu de celle-ci, il tourna 

le robinet de la vapeur pour donner plus de vitesse au vo-

lant. Voyant que cela ne suffisait pas, ce malheureux eut 

l'imprudence de vouloir presser le mouvement de ce vo-

lant avec sa main; mais dans le geste qu'il ht, s étant 

baissé, il fut saisi derrière le cou par une des brarches du 

volant et entraîné dans la fosse où fonctionne le méca-

nisme. 

Aux cris que poussa le malheureux Richard, un ouvrier 

de l'usine, Nicolas Guyot, accourut, mais sans pouvoir lui 

porter secours et seulement pour le voir disparaître entre 

les rouages qui commençaient à le broyer. 

La machine arrêtée, et lorsqu'on put retirer le cadavre, 

il était méconnaissable. Le décès, toutefois, a été immé-

diatement constalé par M. le docteur Terrier. 

— Un nommé Antoine Dornsteter, cocher de l'entre-

prise des Luléciennes, se trouvait hier sur le- boulevard de 

Rochechouart, lorsque, subitement saisi d'étourdissement, 

il entra dans la boutique d'un sieur Cervoise et lui de-

manda la permission des'asseoir quelques instants. On lui 

présenta un siège, mais avant qu il eût eu le temps d'en 

faire usage, il tomba à ia renverse et expira. Le docteur 

Acassiat a constaté que cette mort instantanée avait été 

occasionnée par une hémorrhagie intérieure. 

Le corps a été remis à l'administration des Lutéciennea 

qui le réclamait pour lui faire rendre les derniers devoirs» 

DÉPARTEMENTS. 

VOSGES (Épinal). — Le Tribunal civil d'Epinal, par ju-

gement rendu le 23 mai, sous la présidence de M. Leclerc, 

a ordonné le maintien des contrats en matière d'assu-

rances militaires. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Birmingham). — Le haut commerce da 

Birmingham a été douloureusement affecté, en apprenant 

que M. David Barnett, de l'importante maison Newstad et 

Barnett, venait do périrsur la ligne du North-Western, en 

se rendant à Londres, dans des circonstances qui ont 

quelque chose d'inexplicable et de mystérieux. 

C'est dimanche, à minuit uu^quart, que M. Barnett est 

parti de Birmingham pour Londres par le train-poste, après 

s'être assuré pour lui seul un compartiment entier dans un 

wagon de première classe. Il y plaça son sac de nuit et 

son porte-manteau ; avant de quitter la station de Curzon-

street, on le vit faire dans ce compartiment les disposi-

tions nécessaires pour y passer commodément le reste de 

la nuit, en construisant une espèce de lit. 11 était à ca 

moment dans son état d'esprit habituel, et tout indiquait 

qu'il devait rester tel pendant tout le voyage. 

Le train partit et poursuivit son parcours avec sa vitesse 

ordinaire; mais en entrant sous le tunnel qui est entre 

Docker's-Gate et Coventry, le garde-ligne fut alarmé du 

bruit et des saccades des wagons, qui indiquaient que le 

train passait sur un obstacle. Au signal donné par le garde, 

le conducteur arrêta immédiatement le convoi. On constata 

d'abord que la porte d'un wagon des premières était ou-

verte: c'était celui qu'avait occupé M. Barnett, dont on 

trouva le corps un peu plus loin sur les rails, dans un état 

pitoyable; il était mourant. Il avait près de lui son porter 

manteau ; mais son sac de nuit était un peu plus loin, sur 

la voie, près de l'entrée du tunnel. 

On se hâta de transporter M. Barnett à l'hôpital de Co-

ventry, distant de quatre milles; mais en y arrivant, il 

expira, 11 est même surprenant qu'il ait pu vivre jusque 

là. U avait les cuisses broyées et d'autres blessures gra-

ves sur d : verses parties du corps. Quand on le releva, il 

poussa des cris de douleur, mais il ne put donner aucun 

renseignement sur la manière dont ce malheur était arri-

vé. Il a été établi que la portière du wagon avait été, selon 

l'usage, fermée avant le départ du train, et il n'y avait eu 

aucun temps d'arrêt jusqu'au moment de l'accident, car le 

train-poste n'arrête jamais entre Birmingham et Coven-

try. On suppose que M. Barnett aura ouvert la portière, et 

sera sorti de son wagon dans un moment de somnambu-

lisme, ou bien que la portière contre laquelle il était ap-

puyé en dormant se sera ouverte, parce qu'elle n'était pas 

complètement et solidement fermée. Comme il était seul 

dans ce compartiment, la cause de l'accident reste un mys-
tère. 

M. Barnett, qui appartenait à la religion juive, jouissait 

d'une haute estime à Birmingham. Depuis quelques an-

nées, il représentait dans les conseils de la ville un des 

quartiers les plus importants, et il était un des plus ar-

dents promoteurs des institutions charitables. U laisse une 

veuve et une nombreuse famille. Par une singularité qui 

a été remarquée, M. Newstad, son associé, est mort su-

bitement, il y a quelques mois, sur l'un des chemins da 

fer de l'Amérique du Nord. 

Chemin de fer pour le bois de Boulogne, Neuilly, Passy 

et Auteuil, rue Saint-Lazare, 124; départs de demi-heures 

et de vingt minutes ; prix la semaine : billets simples 

25 c, billets d'aller et retour 40 c. Omnibus spéciaux dans 

Paris à 15 c, place de la Bourse, boulevard Bonne-Nou-

velle, 14, pointe Saint- Eustache, quai de l'Ecole au Pont-
Neuf, et place du Palais- Royal. 

3 0/0 

4 1/* 

Bourse de Paris du 26 Mat 

D Au comptant, 
Fin courant 

69 83.-
69 93.-

S8IS4. 

Hausse 
Hausse : 

55 e. 
75 c. 

Au comptant, D"o. 95 10.— Hausse « 50 c. 

Fin courant, — 95 10.— Hausse « 35 c. 

AU 0O9WTAWT. 

3 OpO j. 22 déc 69 85 
3 0(0 (Emprunt).... 68 80 | 
— Cert. de lÙÛU fr. et 

au-dessous 69 73 I 
4 OpO j. 22 mars 
4 1[2 OpO j. 22 mars. 
4 1[2 OpO de 1832.. 
4 IraOpO (Emprunt). 
—Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil.. . 

Crédit maritime. . . . 
FONDS ÉTRANGERS 

Napl.(C. Rotsch.).. 
Eaip. Piém. 1850. . 
Borne, S OpO 

86 -

93 10 

2850 
517 
040 
490 

84 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville... 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

Palais de l'Industrie. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc. 
Lin Cohin , 

Mines do la Loire... 
Tissus de lin Maberl. 

Docks-Napoléon . . . 
IL-Fourn. d'Herser 
Comptoir Bonnard. 

1040 — 
1100 — 

106 23 

199 23 
250 — 

A TERME. 

Une teinturerie située à Labriche, près Saint-Denis, 

3 OpO 
3 0|0 (Emprunt) 
4 li2 0[0 1852 

4 1l2 0p0 (Emprunt)..., 

Cours. 

"68~85 
68 50 

95 10 

Plus 
haut. 

69 93 
69 -

93 20 

Plus 
bas. 

68 80 
68 50 
95 10 

Dern. 
cours. 

69 95 
69 — 
95 20 

■» 
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UMim m TRIBUNAUX DU I8~l? MAI \m 

OBSWI»I SE rxii COTÉS AU riaguir 

Saint-Germain 72o — | Ouest Ci" — 

Parisà Orléans H30 — | ParisàCaenet Clierb. 490 — 

Paris à Rouen 92S — | Dijon à Besançon. .. 620 — 

Rouen au Havre.... 467 KO j Midi 570 — 

Strasbourg à Bâle. . . 390 — j Gr. central de France. 487 50 

Nord 827 50 | Diep]>e et Féeamp. . . 

Chemin do l'Est. .. . 755 — j Bordeaux à la Teste. . 

Parisà Lyon 922 50 | Paris ù Sceaux 160 — 

Lyon à la Méditerr. . 790 — | Versailles (r. g.) — — 

LyonàGenève 475 — I Mulhouse à Thann. . 

G YMNASE. — Le Gendre de M. Poirier, dont le succès est en-

core dans tout son éclat, sera cependant suspendu forcément 

dans les premiers jours du mois prochain, par le congé de 

Berton et de M"" Rose Chéri. La pièce, qui est à sa cinquantième 

représentation, ne sera plus jouée que dix fois. Le mois de 

juin verra paraître la pièce qui doit servir décadré aux débuts 

de la nouvelle troupe de danseurs espagnols : c'est une comé-

die-vaudeville en deux actes, intitulée la Comédie au Château. 

Leséoor Antonio Ruiz, maître de ballet des théâtres royaux, 

dirige la nouvelle compagnie espagnole, en tête de laquelle il 

a eu l'habileté de placer la célèbre Manuila Perea, dite la No-

ua, dont le talent plein de légèreté, de grâce et de séduction, 

a depuis un an le privilège de passionner et de Caire courir la 

société éléyanle de Madrid. 

— A l'Opéra-Comique, la 39' représentation de l'Etoile du 

Nord, opéra comique en trois actes de MM. Ileyerbeer et 

Scribe; MM: Battaille, Mocker, Hermann-Léon, Jourdan, De-

hvinay, Riquier, Carvalho, Nathan, M"' Caroline Duprez, Le-

ftb.re, Leinercierot Decroix joueront les rôles de cet ouvrage. 

La première représentation de la Fiancée du Diable, opéra-co-

mique en trois actes, de MM. Scribe et V. Massé, est irrévoca-

blement fixée au marcredi 31 courant. Les rôles de cet ouvrage 

seront remplis par MM. Puget, Couderc, Bussine, Sainte-Foy, 

M n' Lemercier et Boulart. 

— O DEON. — Que dira le monde? C'est décidément un grand 

succès de vogue. 

— V AUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi, C" représentation 

du Marbrier, pièce| en irois actes, de M. Alexandre Dumas; 

17" de la Foire de Lorient, et la 7' du Bûcher de Sardanapale. 

Salle comble chaque soir. 

— A MBIGU- COMIQUE. — Tons les jours à sept heures et de-

mie, les Contes de la mère l'Oie, féerie en 22 tableaux, de MM. 
Clairville et Jules Cordier. 

— Dimanche, à l'Hippodrome, représentation extraordi-

naire : la Féte guerrière chez les Indiens, les exercices des 

jongleurs chinois, le char d'Apollon, et steeple chase d'ama-

teurs; le prix de l'enjeu est de 1,000 fr.; distance, deux tours 
et neuf obstacles. 

— J ARDIN D' H IVER. — Demain dimanche à huit heures, 

inauguration des Soirées de famille, concert dans lequel on 

entendra M"" Casimir, MM. Grignon et TobieMasset. 

— R ANELAGH. — Aujourd'hui samedi, grande féte de nuit ; 

à minuit, tombola composée de lots choisis dans les meilleu-

res maisons de Paris. 

SPECTACLES DU 27 MAI. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bertrand et Raton, le Double veuvage. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

O DÉON. — Que dira le inonde? Au Printemps. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — La Reine d'un jour, Maître Wolfram. 

ViODEviLLi. - Le Marbrier 1» p • 
VAEIÉTI .. _
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PALAIS- R OYAL . - Rose de £.i -
 Irier

-
 as Ma. 

PoaTE-SA .

!

.Y -MAaT^ -
I

B±;r' ^''^n.ru,. *' 
A MBIGU . - Les Contes de a Et" Y> 
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COMTE . - Petit-Poucet, Fantasmt?
 équesl

™« to,, , 
K OLIBS . Beaux jours la \hZ f ̂  ' e« 
DÉLlStEMBNS-COMIQUEg. — La Rro 'es i Fem*. 

B EAUMARCHAIS. - L Sept faS^fc'fiSf , 
LuiEMBOunc - Oscar Courtonnët ^ ^''^Bleu

 1 P,

H, 

T HÉÂTRE DE RoBERT -HouDiN(boulev»ri ^ ' ' 
Toua lei soirs a huit heures

 des
 Italien 

H IPPODROME . - Exercices équestres W , * ^- v 

dis et dimanches, à trois heures.
 ardis

. jeudi. 

A RÈNES IMPÉRIALES . - Exercices éq,
les

,
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, , ' 
lundis, a trois heures.

 4 lres
 'es d'

lnii 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes

 61 

CHAIÏAU DES FLEURS . - Soirées danVante. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des vL 
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AVIS IMPORTANT. 

Les Insertions légale» doivent être 

adressée» directement an bureau dn 

journal, ainsi que celles de SIM. les 

Officiers ministériels, celles des Ad 

mlnlstrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de tonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

uues et Jugements. 

Le prix de la ligne a insérer de une 

A trois fols est de 1 fr. 50 c. 

«atiatre toi» et plus. ... 1 *5 

Ventes iraî&obilièrâs. 

ÂUD1BSGB DES CRillS, 

MAISON BOURGEOISE ttilLUlSL près Paris 

Etude de M' Léon LEFRANÇOIS, avoué à 

Pon toise. 

Vente par suite de surenchère, à l'audience des 

criées du Tribunal de Pontoise, le 13 juin 1854, 
à midi, 

D'une MAISON BOURGEOISE avec jar-

din, cour et dépendances, sise à Parmain, com-

mune de Jouy-le-Comte, canton de l'Isle-Adam. 

Mise à prix : 14,060 fr. -

S'adresser pour avoir des renseignements : 

A Pontoise, à 11° LEFRANÇOIS, avoué 

poursuivant, rue de la Coutellerie, 16 ; 

A l'Isle-Adam, à M" Duchauffour, notaire. 

 (2658) 

HOTEL, CHATEAU ET BOIS 
Etude de M' KIGl'l'E», avoué à Paris, rue 

Christine, 3. 

Adjudication, le mercredi 14 juin 1854, sur li-

eilalion entre majeurs et mineurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, deux heu-
res de relevée, 

En quatre lots séparés, 

1° D'un IIOVEIi sis à Paris, rue St-Lazare, 63; 

2" Du CHATEAU DE TOUTE VILLE, 
avec grand parc, potager, pièces d'eau et dépen-

dances, sis à Asnières-sur-Oise (Seine-et-Oise) ; 

3' Du BOIS de Touteville, contenant 20 hecta-

res 24 ares 50 centiares environ ; 

4° Du BOIS) de la Marlière, contenant 9 hec-
tares 25 ares environ. 

Ces deux derniers lots situés canton de Luzar-

ches, arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise). 

Mises à prix. 

Premier lot: 130,000 fr. 

Deuxième lot : 60,000 fr. 

Troisième lot ; 25,000 fr. 

Quatrième lot : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A Me KIEFFER, avoué poursuivant, rue 

Christine, 3 ; 

2° A M' Fouret, avoué colicitant, rue Sain'e-

Anne, 51 ; 

3° A M ,s Valpinçon et Acloque, notaires à Paris; 

4° A M*Thezard, notaire à Luzarches. 

 (2673) 

MAISON A MONTMARTRE 
E .ude de 11* Oscar 1MOREAU, avoué à Paris, 

rue Lafiîttc, 7. 

Vente par adjudication sur conversion, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Sein», 

séant au Palais-de-Justice à Paris, deux heures de 

relevée, 

Le samedi 3 juin 1854, 

D'une MAISON avec cour et dépendances, si-

tuée à Montmartre (Seine), rue Antoinette, 22. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit M" Oscar 1UOUEAU ; 

2° A M' Hardy, avoué à Paris, rue Neuve Saint-

Augustin, 10; 

3° A M. Baudouin, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue d'Argenteuil, 36; 

4° A M. Boulet, propriétaire, demeurant à Pa-

ris, passage Saulnier, 18. (2653) 

VriITI? P
ar

 adjudication, en l'étude et par le 

Vlitllli ministère de M' 11ALP11EN, no-

taire h Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 68, le 

vendredi 2 juin 1854, à midi et demi, d'une FA-

BRIQUE DE CHAPEAUX sise à Paris, 

rue Barbette, 14, et dépendant de la faillite de M. 

Garnier; ensemble la clientèle y attachée, le mo 

hilier industriel et le droit à la location verbale 

des lieux occupés par ladite exploitation. —Mise à 

prix outre les charges : 1,000 fr. L'adjudicataire 

sera tenu de prendre à dire d'experts les marchai! 

dises qui se trouveront en magasin au jour de 

l'adjudication et de rembourser les loyers payés 

d'avance.—S'adresser : 1" A M. Lefrançois, 16, rue 

de Grammont, syndic; 2° et audit H' HAL-
l'tlK.V (2638) 

MAISON A PARIS 
Etude de M* E. HUET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Saine, le 14 juin 1834, 

En un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rued'Austerlitz, 52, et rue de Grenelle Saint-Ger-

main, 150. 

Produit actual : 5,590 fr. 

Produit assuré pour le 1 er janvier 

1857 : 5,840 fr. 

Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" E. MUET, avoué poursuivant ; 

2° A M" Gracien, avoué, 19, rue de Grammont; 

3° A M. Falempin, administrateur de l'immeu-

ble, 33, rue Louis-le-Grand. (2681 ) 

CfliïBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

k VENBRE ffit K*
 k rue Montmartre, 53 (ancien Cl) °/' H

f
 J 

fona,
1

' 

 — (12194)'' 

I vendre 20,000 fr., fonds de nrf^—*-***L 
A près l'Hippodrome; bail « __,d « «i 

M. Perard, rue Montmartre, 53.-
A
'
u

|°ï«
r
 l.lÇ 

 jKj*' ' 
Etude de MM. PERGEAUX etC ni " HTTT^^ 

VENTE „ RÉGIE Jwmîr
t recouvrements, correspondance avec i» ^'t 

l'étranger. ec la
 Provi,... 

VENTE par adjudication, en l'étude et par le 

taire a Paris, 68, rue de la Chaussée-d'Antin, le 

vendredi 2 juin 1851, à midi et demi, d'une 

CRÉANCE hypothécaire de 9,847 fr. 20 c. sur 

M. et M"" D..., et dépendant de la faillite de MM. 

de Brossard frères. —Mise à prix : 2,500 fr. outre 

les charges.—S'adresser : 1° A M. Lefrançois, 16, 

rue de Grammont, syndic ; 2° et audit M1' HAL-
PHEN. (2639) 

Société anonyme îles 

HAUTS FOllRNEAtlëMAlBEllGE 
(Nord). 

MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-

dende de l'année 1853, arrêté par l'assemblée gé-

nérale, est payable à partir du 15 juin prochain, 

chez MM. F. Durand et C', banquiers, rue 

Neuve-des-Mathurins, 43, à Paris, et chez MM. 
Emile Eefebvre et C, à Valenciennes. 

(12198; * 

,. pr°»iliai-

Cabinet spécial pour la vente des fonds dèco^l 

EAU LUSTIUAlIS 
pêcher de tomber, en prévenir et reta-X \ ern -
chissement; son action vivifiante et ; ^ 

conserve au cuir chevelu son élasticii'
B|)aW

'*' 

prévient et calme les démangeaisons de f "°
rm

*
1
'
: 

lève les pellicules grasses ou farineuJ! p*
,e

î' 
flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr - j*p ,

m L 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Cha
mp

s % 

(12117) ' 

roa. 

HYDR0CLYSE P°.«r latemen,,, 

ponctionne t£ 
piston ni re»8u |-l, et n'exige m uiaaseni cuir ■TlV 
des.Ane.maisonA. PETIT.inv.de» Cly

8
op.,r deiani>* 
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PUBLICATION OFFICIËIiliE. 

LMANAGH IMPÉRIAL POUB 1854 
En vente chez A. GUYOT et SCRIBE, rue Neuve-des-Mathnrins , 18. 

lu publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZETTB DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES. 

Veut*»* molli Itères» 

ÎJ4NTEKPAR AUTORITÉ DE JliSTICI 

Place delà commune de Vaugirard. 
Le 28 mai. 

Consistant en tables à repasser, 
cuves, baquets, tonneaux, etc. \,n>n) 

Sur la place de la commune de 
Clichy-la-Garenne. 

Le 28 mai. 
Consistant en comptoir, commo-

de, secrétaire, glace, etc. (.îeïSJ 

Place de la commune de Genlilly. 

Le 28 mai. 
Consistant en tables, tabourets, 

commode, armoire, etc. (2680) 

Place publique de la commune de 
Belleville. 

Le 28 mai. 
Consistant en table, buffet, chai-

ses, poêle, glace,gravui'es,eic.(2083) 

SOCIETES. 

Par délibération do l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété du Grand Dictionnaire de Géo-
graphie universelle, en dale du 
dix- huit mai mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistrée et dé-
posée pour minute à M» Debière, 
notaire à Paris, suivant acte reçu 
par lui et son collègue, le vingt mai 
mil huit e^nt cinquante-quatie.en-
registré, la démission de M. Jean-
Clément LAMBERT, géraut de ladite 
société, a été acceptée, et M. Jean-
Gustave UEYARS, avoeal, demeu-
rant a Paris, boulevard du Temple, 
42 a été nommé gérant aux lieu et 

place de M. Lambert. 
Pour extrait : . 

DEBIERE. (9134) 

Suivant acte passé devant M« 
Lindet et son collègue, notaires à 
Paris le treize mai mil huit cent 
mutualité- quatre, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, dou-
zième bureau, le vingt mai mil huit 
cent cinquante - quatre, folio 15, 
verso, case 4, reçu cinq Francs, dé-
cime cinquante centimes, signé 11-

laire, 
M. Valérien-Loms-Charles comte 

HE NOUE, demeurant à Paris, rue 
d'Enfér, U, et M. Pierre SC11AKEN, 
propriétaire, demeurant à Pans, 

rue Richelieu, hôtel de Paris, 99, 
Ont formé entre eux une société 

eu nom collectif tant en France 
que dans les possessions françai-
ses pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention pris par M. Félix LE-
MAlltE pourun procédé de tanna-
ge, et de tous les perfectionnements 

qui pourraient y èlrc apportes par 

la suite. ' ,'• 
la durée de celte société, quia 

commencé du jour dudit acte, a 

été llxée au douite janvier mil huit 
cent soixante-neuf. 

La raison et la signature sociales 
son DE NOUE et (A 

Le siège de ladite société a été in-
diqué à Grenelle, rue des Ent repre-
neurs, 71, mais avec faculté poul-
ies associés de le transférer soit a 
Paris, soit «illcurs, ainsi qu'ils 1 ap-
précieraient convenable. 

MM. De Noue et Schakcn ont tous 

les deux la signature sociale. 
Pour extrait. (9135) 

D'un acte reçu par M« Condamy, 
notaire à La lloclulle, soussigné, 
qui eu a la minute, et son collègue, 
le onze mai mil huit cent cinquan-
te-quatre, et portant en marge la 
mention suivante : 

Enregistré à La Rochelle le onze 
mai mit Huit cent cinquante-qua-
tre, folio 6, recto, cases 7 et 8, reçu 
cinq francs, décime cinquante cen-
times, signé Céard, 

Il appert que : 

M. Maxime G ARNAUD, proprié-
taire, demeurant au chef-lieu de la 
commune d'Aytré, canton de La 
Rochelle ; 

Et M. François-Guillaume RAGA-
REUX, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Rambuleau, 17 ; 

Ont établi entre eux, rue Rambu-
teau, 17, une société en nom col-
lectif pour le .commerce des arti-
cles de Paris, de la parfumerie, des 
chaussures en lous genres, ae la 
mercerie, de la rouennerie, de la 
soierie, des fleurs artificielle s et de 
tous autres articles, et en outre 
pour la fabrication de corsets et 
cols-cravates. 

La raison sociale est : M. GAR-
NAUD et RAGAREUX. 

MM. Garnaud et Ragareyx ont 
l'un et l'autre la signature sociale. 

La durée de la société est fixée à 
dix ans, qui ont commencé le vingt-
cinq avril mil huit cent cinquante-
quatre. 

Extrait par ledit M« Condamy, no-
taire soussigné, de la minute dudit 
acte étant eu sa possession. 

Signé : CONDAMY. (9138) 

Etude de M e Victor DILLAIS, avo-
cat-agréé, sise à Paris, rue Mé-
nars, 12. 

D 'un jugement rendu par le Tri-
bunal ue commerce de la Seine le 
douze mai mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

Entre :l»M Jean-Pierre FBINCK-
RATABOUL, avocat, demeurant à 
Paris, ru'i de la Victoire, 75; 

2" Et M. Eugène FOULQU1ER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Roeheehouart, 54 ; 

Il appert :' 
Que la société formée entre les 

susnommés, le vingt et un mars 
mil huit cent einqiianle-trois, pour 
l'exploitation de l'enduit déjà con-
nu sous le nom d'enduit français, a 
été déclarée nulle faute d'accom-
plissement des formalités prescri-
tes par la loi, 

Et que les parties ont été envoyées 
devant des arbitres-juges pour le 
règlement de leurs droits. 

Pour extrait : 

Victor DILLAIS. (9139) 

Etude de M e DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, 
146, rue Monlmarlre. 

D'un acte sous seing privé, fait 
en autant d'originaux que de par-
lies, à Paris, le dix-neuf mai mil 
huit cent cinquanle-qualrc, enre-
gistré, 

i° Enlre madame Jcanne-Fran-
çoisc-Erncstine II0Y1.E, veuve de 
M. Jean-llaptiste NAZE, dessina-

teur, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 23, ayant agi faut en son 
nom personnel que comme tutrice 
de ses quatre enfants mineurs; 

2" M. Charles CHÉRADAME, dessi-
nateur, demeurant à Montmartre, 
chaussée Clignancourt, 109 ; 

3° M. Charles B1VA, dessinateur, 
demeurant aussi à Montmartre, rue 
des Rosiers, 8 ; 

Appert : 
La société établie entre les sus-

nommés, suivant acte sous seings 
privés, fait triple à Paris le trente 
décembre mil huit cent quaranle-
sepl, enregistré, sous la raison so-
ciale NAZE fils et C«, ayant pour 
objet l'exploitation d'un atelier de 
dessins d'impression sur étoffes 
créé par feu H. Nazc et la vente 
de ces dessins, qui devait durer 
douze années, à commencer du 
premier janvier mil huit cent qua-
rante-huit, avec siège soeial à Paris, 
rue du Gros-Chenet, 23, est demeu-
rée dissoute, nonobstant son terme 
prévu, à compter del'acte présen-
tement extrait. 

Madame Naze est liquidatrice, 
avec les pouvoirs les plus étendus, 
même ceux de compromettre et 
transiger. 

Pour extrait: 

Signé : DELEUZE. (9125) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET , avocat , 7 , rue Saint-
Fiacre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le quinze 
mai mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, 

M. Prosper LEROLLE, passemen-
tier, demeurant à Paris, rue" Saint-
Fiacre, 3; M. Isidore-Christophe 
BLANCHARD, teneur de livres, de-
meurant à Monlmarlre, chaussée 
de Clignancourt, 22 ; et M. Jules GO-
BERT, passementier, demeurant à 
Paris, quai des Ormes, 14 ; 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif, dont le siège sera 
à Paris, ruo de Mulhouse, 7,- et qui 
aura pour objet l'exploitation d'un 
fonds de fabrication et de commer-
ce de passementerie. 

Cette société a commencé le quin-
ze mai mil huit cent cinquante-
quatre et linira le premier juillcl 
mil huit cent cinquante-huit La 
raison et la signature sociales se-
ront : Prosper LEROLLE, BLAN-
CHARD et C». 

La signature sociale appartien-
dra à chacun des trois associés, 
mais aucun d'eux ne pourra en 
faire usage que pour affaires relali-
ves à la société, à peine de nullité 
des engagements ainsi souscrits 
pour autres causes. 

Les trois associés concourront, à 
droits égaux, à la gestion et à l'ad-
ministration des affaires de la so-
ciété. 

A. DURANT-RAIUGUET. (9136) 

D'un acte passé devant M c Beau-
feu et son collègue, notaires à Pa-
ris, le dix-huit mai mit huit cent 
cinquanle-qualre, enregistré, 

Il appert que : 

i" Madame Anne-Barbe PARADIS 
épouse conlractuelleinent séparée 
quant aux biens et autorisée de M 
DE RUOLZ, ci-après nommé, avec 

lequel elle demeure à Paris, rue 
Saint-Benoît, 13, madame de Ruolz 
seule associé '■ en nom collectif de 
la société formée pour l'exploita-
l'1011 des procédés et inventions de 
M. de Ruolz pour la peinture hy-
drofuge, sous la raison sociale : 
Femme PARADIS DE RUOLZ et C-, 
par acte sous signature privée, fait 
Iriple entre M. DE RUOLZ et M. DE 
MORNV, ci après nommé, à Paris le 
premier juin mil huit cent quaran-
te-neuf, enregistré; 

2° M. Henri-Caiherine-Camille DE 
RUOLZ, ingénieur eivil ; 

3" Et M. le comte Charles-Auguste 
DE MORNY, propriétaire, demeu-
rant ù Paris, avenue des Champs-
Elysées, 15 ; 

M. de Ruolz et M. le comte de 
Morny associés commanditaires 
de la société femme Paradis de 
Ruolz et C«, 

Ont déclaré d'ssoudrc, i compter 
du jour dudit acte, la société 
femme Paradis de Ruolz et C", donl 
le siège était i Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 6. (>137) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 MAI 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs GUILLAUME el C", né-
gociants, rue Richelieu, 102; nom-
me M. Bezançon juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic provisoire (N° 11620 du gr.). 

Jugements du 18 MAI 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TISSOT, imprimeur li-
thographe, cour des Miracles, 8; 

nomme M. Pellou juge-commissai-
re, et AI. Decagny, rue de Greffulhc, 
9, syndic provisoire (N« 1-1623 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur C. DE COISLIN, ban-
quier, rue de Grej)clle-St-Germatn, 
45, le 2 juin à 3 heures (N° 11425 du 
gr.); 

De la sociéléC. DEC01SLIN F DE-
DIEU et C«, dite l'Union financière, 
dont le siège esta Paris, rue Gran-
ge-Batelière, 23, le 2 juin à 3 huures 

(N° 11458 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur DE-
CAUX (Alfred-Joseph), md de lai 
nés, rue aux Ours, 29, luisant le 
commerce sous la raison Decaux et 
C% sont invitésà se rendre le 31 mai 
à 3 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur l'utilité de 
la nomination d'un second syndic. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° H5')9 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DECAUX (Alfred-Joseph), 
mdde laines, rue aux Ours, 29, fai-
sant le commerce sous la raison 
Decaux et C«, le 31 mai à 3 heures 
(N« 11539 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riticalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuvs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

DelaDlle SOULES (Claire), mde 
de lingerie, rue Richepanse, 9, le 1" 
juin à 10 heures 112 (N* 11356 du 
gr.). 

Du sieur DANGUIN (Claude), ent. 
de bâtiments, rue de Vaugirard, 
153, le 31 mai à 3 heures (N° 11471 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'élut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y u lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la geslion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, un 
les créanciers .-

De la Dlle RAPPENEAU (Charlot-
te), gravai 1ère et volturlère, chaus-
sée du Maine, 6», commune de Vau-
girard, entre les mains de M. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic delà 

faillite (N° 11520 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la toi du 28 mai 1831, être procédé 
d la véri/icution des créances, qui 
commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BERTRAND (Charles), restaurateur, 
rue Netive-Ménilinohtant, 19, sont 
invités à se rendre le 31 mai à 9 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusahilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1U06 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DELOFFBË (François), fab. d'arti-
cles pour la troupe, rue des Ma-
rais, n. 80, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités ù se rendre le 31 mai 
à 3 heures, au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
a l'aflirmalion de leurs dites créan-
ces (N» io83o du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur JAMIN 
fabricant de galoches, rue de Ilon-
dy, 76, en relard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 31 mai à 
Irois heures très précises, au pa-
lais du Tribuual de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 

M. le juge-coiuniissaire, procéder à 
a vérification et à l'affirmation de 

leurs dites créances (N° îosojdu 
gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur GARCET (Philippe-Eugène-
Désiré), droguiste, rue Ste-Oppor-
tune, 3, sont invités à se rendre le 
1" juin à u heures 1)2 très précises 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
sous sa présidence, prendre part à 
une délibération relative à la réa-
lisation à l'amiable de l'actif (N» 
H323 dugr.). v 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 avril 1854, 

lequel dil que la société STÀUFIG1 lt 

et c«, précedemnaenl connue sous 
la raison sociale Callerot et C», se 
compose des sieurs Slaullger, Mra-
seau, Hrelon, Guillaume, Adam 
Galland, l.ehcau el Callerot; 

Que le présent» jugement vaudra 
recUUC&tion en ce sens de celui du 
20 mars dernier, déclaratif de la 
laillile, et qu 'i\ l'avenir les opéra-
tions de la laillile seront suivies 

sous la dénomination suivante: 
Faillite de la société STAUl 1GER 

et C», association laborieuse el com-
merciale des ouvriers coidonniers-
botliers, dont le siège est à Paris, 
rue Montmartre, 60; lesieur Samuel 
Slaullger, gérant responsable, de-
meurant au siège social; ladite so-
ciété ayant précédemment existé 
sous la raison sociale Callerot et C«, 
et composée de : 

»» Samuel Slaufiger, cordonnier, 
rue MonLorgueil, 53; 

2« François Messeau, cordonnier, 
rue Montmartre, 6»; 

i» Charles-François Breton, cor-
donnier, impasse Martiel, 8; 

4» Désiré- Adolphe Guillaume, cor-
donnier, place Dauphine, 22; 

5° Joseph Adam, cordonnier, à 
Monlmarlre, rue Marcadel, 53; 

6" Victor Galland, cordonnier, rue 
du Four-Sl-Germain, 7; 

7" Thelesphore Lebeau, cordon-
nier, rue du Contrat-Social, 7; 

8» Claude-Philibert Callerot, cor-
donnier, rue d'Autin, 21 (N" U466 

du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DELTEIL (Jean), car-
rossier, rue Geoffroy-St-Hilaire, 13, 
peuvent se présenter chez M. Huet, 
syndic, rue Cadet, 6, pour toucher 
un dividende de 2 IV. p. 100, unique 
répartition (N» 10645 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

lt. B. Un mois après la dale de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans Hexercice lie ses droits contre le 
failli. 

Du 22 mai.| 

Du sieur COURTINES (Alexis), né-
gociant, anc. propriétaire du bal 
du Chalet, aux Bahgnolles, demeu-
rant en ladite commune, avenue de 
St-Oueii, 19 (N° H287 du gr.). 

Du 24 mai. 

Du sieur DUMAS (Jean), char-
bonnier, rue du Roi-de-Sicile, 34 (N" 

11525 du gr.). 

Du sieur BUSSEU1LLE, charcu-
lier au marché St-Germain, demeu-
rant rue Grégoire-de-Tours, 18 (N" 

U590 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 MAI 1854. 

NEUF HEURES : Labroussc , nég. 
commissionnaire, synd. — Nan-
let, colporteur, vérif. — Debled, 
ml. de maçonnerie, clot. 

lux HEURES : Berlioz et Bolstel, pas-
sementier, synd. — Bladviel etC, 
inipr. sur étoffes, clot. 

MIDI : Laruaï, ind de dentelles, 

clot. 
UNE HEURE : Coiubelte, éditeur d'es-

tampes, synd. 
TROIS HEURES : Juin rt, carrossier, 

synd. — Delhosque etc, fab.de 

corsets, vérif — Gilles, md de ce-
tons, clot. — Soiignac, une. nég 

en tissus, id. 

fitfparutlona. 

Demande en séparation de biim 
enlre Marguei ile-Adélalde RAN-
GE iRD et Jacques Auguste CLÏK-
GET, àParis, rue deUichy.o.rf 
67. — De Bi'olotifie, avoué. 

Jugement de séparation de corpie) 
de biens entre Marie-Franc«-
Opportune - Pasealine H EZ EL rt 
Dominique-Adolphe VEKST.lt>', 
à Paris, rue de Chàtilto»i».»H 

Perche, avoué. 

Jugement de séparation de m> 
et de bien» entre Antoine-»' 
BARBIER DE S A1NT E-MASlt, 

Montrougc, roule d'urtWi» 
Marie - Heine - Aimée Htm 
Grandjean, avoué. 

Jugement de séparation de 
et de biens entre Madflefie* 

rie-Cœlina GUERIN et " 

Jean PONTIS, a Pt«'V
r
l h 

Francs Bourgeois, au Mardi». 1 

- Em. Devant, avoué. 

Décès et nmumatK»»»-

ans.ruedu Fg-s -H»f
a
 ; L 

Mme veuve Bonnets, « ̂  & 
des Champs Elysées, i 

Sanson, 60 aiu, rue H ' J 1 l

u
 ,,„■ 

M. Deroy, 58. ana. ru # 
dière, ïi.-M. loui'ie, ^ 

74 ans, rue de Sl-SaaVeur.£ 
Leroux, 27 ans, rue M =

 NT 

_ M. Chanfrian. « »» ',
eu(t

 » 

Bourdonnais, «
n

and-Pf*' batiste, 43 ans.xue du W 
ré, 19. -M-ne veuve Ly ^ 

rue Mênilmonlan , • _ Mf. 

39 ans, rue a«
nQ

0u

r
'
u
'j

 a
esF< 

veuve Saif, 60 ans, <%
ess0

», » 

du-Temple, ..« JT-icourt, »«•"! 

ans, rue fo^Tw^^i 
Desain ,44 .ans,iut n*

ucBo
*& 

Mme Berthol. M a«-
e M

»sso». 
de-Grâce, 17.

 s M
j. 

ans, rue ba.nlJ««J« «t 

norelte, » f ;
 a

„
s

, rue Ca"% 

de Lancrj,
 4i

, _ M "1 ,H 

72 an*, riwdesjj^ 

Enregistré à Paris, le Mai 1854, F* 

fteau deux franet vingt centime», 

IMPRIMERIE ÎJÏ A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. . A Gti ï0t ' 
Pour légaliaation de la .ignature . 

LtauiN du l-âTrondiaie^ 


